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JUSTICE CIVILL 

rOl'R DE CASSATION (chambres réunies).' 

Présidence de M. Teste. 

Audience solennelle du 23 mars 

_- I'ARll — PRODUITS NATURELS DES ILES DE LA 

SONDE. 

• 1, ouvert à midi et demi l'audience solennelle qui 
^Te indiquée pour aujourd'hui. • 
y le conseiller Komiguieres a prescrite le rapport du pour-

i mé par l 'administrai ion des douanes contre trois juge-
U

" dn Tribunal de Koueu, du S juillet 1843, rendus au pro-
?5L «hairs Conninck et. C* et De aroche, Delessert et C«, et 

are un jugement du ïr.bunal d'Aix, du 12 juillet 1843, 
'«du au profit dos sieurs CbiVcau et Lesage. Ces quatre ju-

n- -ont intervenus par smte des arrè:s de cassation ren-
- ' ,' H» chambre cvile le 29 novembre, 18(2. 

Tarticle 34 de la loi du 17 décembre 1814 porte : « Des 
iàonûances du Roi pourront proAisoi renient et en cas d'ur-

" '
 e

. {« prohiber l'entrée des marchandises de f abrication 
n ère ou augmenter à leur importation les droits dédoua-

ne- et néanmoins, en cas de prohibition, les-denrées et mar-

chandises qui seront justifiées avoir été expédiées avant la pro-
motion desdites ordonnances, seront admises moyennant 
|Wuil des droits antérieurs à la prohibition ; 2° diminuer les 
droits sur les matières premières nécessaires aux manufactu-

res ■ 3° permettre ou suspendre l'exportation des produits du 

sol,' etc., etc. » 
La loi du 2 juillet 1836 dispose « que les produits naturels 

[lucre excepté) importés en droiture par navire français, des îles 
de h Sonde ou des parties de' l'Australie situées au-delà des 
passages formés par lesdites iles, obtiendront une remise d'un 
cinquième des droit» d'entrée tels qu'ils sont établis pour les 
provenances les plus favorisées autres que celles des co'onies 

Irançaises. » 

lue ordonnance royale, du 2 septembre 1838, a modifié ia 
loi du 2 juillet 18313, en décidant qu'elle ne s'appliquerait 
qu'aux produits naturels '(le sucre excepté) qui sersient ap-
portés en droiture d s pays situés au delà des iles de la Sonde; 
en soi te que d 'api ès cette ordonnance, les produits provenant 
decis îles ne devaient plus jouir de la remise accordée par la 
loi du 2 juillet 183G. 

Laconsthutioiinalité de cette ordonnance a été contestée, et 
MM. de Ce nui- ck et Ce ont prétendu que l'ordonnance du 2 
septembre 1838 n'avait pu modifier la loi du 2 juillet 1836. et 
c'est en ce seus qu'ont prononcé, en 1840, des jugemens des 

Tribunaux du Havre, de Nantes et de Bordeaux, que l'admi-
nistration des douanes a déférés à la Cour de cassation, en 
soutenant que la loi du 17 décembre 1814 autorisait la mesure 
prescrite p

4r
 l'ordonnance royale du 2 septembre '1838. 

Avant que la chambre civile de la Cour de cassatiou n'eût 
sutue, intervint la loi du 6 mai 1841, qui reproduit ia dispo-
sition de l'ordonnance dû 2 septembre 1838. Lors de la dis-
cussion de celle ioi, il s'éleva bien quelques dômes sur la lé-
galité de l'ordonnance, mais la commission de la Chamb e 
aesdepuiés et la commission de la Chambre des pairs se pro-
'loticerent en faveur de l'ordonnance. Toutefois le pouvoir lé-

f. , ",e trancha pas expressément la question, qui fut lais-
sée a 1» décision des Tribunaux. 
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C0UR
 ROYALE DE PARIS (3

e
 chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 13 mars. 
11 P

«3AGE ; SANDRIÈ. — SON ORIGINE. SERVITUDES. — 

PRESOMPTION. 

Ce passage une l'ois ouvert, Sandrié a cédé les droits 

qu il tenait des religieux Mathurins, savoir : à un sieur 

Tribout, pour les terrains situés à droite du passage, et à 

un sieur Pellayot pour les terrains situés à gauche. 

L'ordre des religieux Mathurins ayant été supprimé par 

la révolution, leurs biens furent mis en vente, et achetés 

par les^possesfeurs d'alors detns l'intervalle de 1798 à 

1802. C'est à partir de ce moment que commencèrent à 

s'élever les constructions composant aujourd'hui le pas-

sage Sandrié, et dont les divers propriétain s, soit du 

chef de Tribout, soit du chef de Pellayot, tiennent leurs 

droits du sieur Sandrié, auteur commun. 

0 ', dans les actes de cession consentis par ce dernier, 

on dit que les cessionnaires auront droit : 

« 1" A l'usage et à la jouissance du passage dans toute si 

longueur et largeur jusqu'à l'extrémité du terrain cédé, 

pour y pars T tant à pied qu'en carrosses, charrettes et 
autres voitures ; 

» 2" D'y fa're telles port s, vues droites, fenêtres et au-

tres perct mens qu'ils jugeraient à propos, et d'y faire 

tomber les eaux pluviales et de cuisine des tàiimens 

qu'ils feraient construire sur le terrain cédé. » 

En outre, Sandrié s'était obligé à construire à l'entrée 

du passage, du côté de la rue Neuve-des-Mathurins, deux 

pavillons symétriques, et dont les dimensions sont exac-

tement indiquées dans les actes. 

Telles étaient les claies principales dont il s'agissait 

de faire l'application aux faits litigieux de la cause, les-

quels avaient été portés devant le Tribunal civil de la 

Soit e drus les circonstances suivantes. 

En 1843, M. Aubernon, pair de Fiance, et propriétaire 

d'un terrain très étendu et de constructions donnant sur 

le passage, conçut ia pensée de ramener tous les proprié-

taires riverains à l'exécution et daus les limites des con-

trats primitifs. Ko conséquence, après s'être l'ait nommer 

administrateur judiciaire du passage Sandrié, il forma 

contre M. de Coreelles, propriétaire d'une maison faisant 

l'angle du passage et de la rue N.-uvc-dcs-Mathurins, une 

demande tendante- à là suppression rie balcons faisant 

saillie sur le pat-sage, et placés le long du pignon de sa 
maison. 

De plus, il assigna M. Rouvel, marchand de vins et 

propriétaire des pavillons du côté de la rue Neuve-des-

Mathurins, auquel il reprochait d'avoir, soit par lui, soit 

pj*sës auteurs, 1° changé les proportions symétriques de 

ces pavillons, dont l'un n'a plus aujourti'hui que quelqin s 

pieds de largeur, tandis que l'autre est d'une eonsirue-

tion très élendue, ayant une façaie de plusieurs mètres, 

et avance jusqu'au-delà de l'axe du passage; 2° d'avoir 

établi derrière la saillie formée par ces pavillons, et dans 

le passage, de véritables échoppes d'un aspect sale et re-

pous ant, gênant la circulation, et donnant au passage 

S iirlrié l'apparence d'un bien depuis longtemps abandon-

né. Eu conséquence, il demandait que M. Rouvel fut con-

damné à la suppression de ces pavillons et échoppes. 

Sur ces demandas, le Tribunal déclare que Rouvel avait 

acquis par prescription le droit de conserver les pavillons 

dans leur état actuel, maintint une partie des échoppes, 

ordonna la destruction des autres comme existant depuis 

moins de trente ans, et ordonna en outre la destruction 

des balcons sai lans de la maison de M. de Coreelles. 

Ce jugement fut frappé d'appel par toutes les parties, et 

la Cour, après avoir entendu en leurs plaidoiries M' Thu-

reau pour M. Rouvel, M'Yvert pour M. de Coreelles, et 

M" Desboudets pour M. Aubernon, a rendu un arrêt par 

lequel elle déclare M. de Coreelles non recevable dans 

sou appel contre Rouvel, à l'égard duquel il s'était borné 

en première instance à déclarer qu'il était sans intérêt re-

lativement à la suppression ou au maintien des pavillons 

et échopp?s; mais, sur l'appei de M. de Coreelles contre 

M. Aubernon, la Cour ordonne le maintien des balcons 

en saillie. 

Sur l'appel de M. Aubernon contre M. Rouvel, l'arrêt 

confirme le jugement qui reconnaît à Rouvi 1 le ciroit de 

conserver les pavillons; mais il ordonne la destruction 

des échoppes, qui bâties originairement par des loca-

taires, n'ont pu ôtr e possédées utilement par le proprié-

taire que depuis moins de trente ans. 

tel, pour le faire condamner, aux termes de l'article 1952, au 
paiement des objets et valeurs qui lui avaient été soustraits 
dans l'hôtel. 

L'hôtelier a répondu qu'il ne devait pas être déclaré respon-
sable, parce qu'il y avait eu faute du voyageur, pour avoir 
laissé la clé à la porte et des valeurs considérables sur la che-
minée. Ei, à l'appui de son système, il a produit une pancarte 
qu'il a fait placer dans toutes les chambres de l'hôtel, et qui 
est ainsi conçue : 

« MSL les voyageurs sont instamment priés de ne pas laisser 
leur clé de chambra sur la porte et de tenir celle-ci fermée 
lorsqu'ils s'absentent. Il leur est recommandé de prendre sur 
eux les clés des meubles qui contiennent leurs elïets. L'hôtelier 
n'entend jamais être responsable d'une valaur supérieure à 
200 fr. Plutôt que d'accepter une responsabilité plus'grande, 
le propriétaire de l'hôtel se priverait de recevoir les personnes 
qui ne voudraient pas souscrire à ces conditions. — Inséré 
dans le numéro du 20 mai 1843 du journal le Messager des 
Maisons et des Hôtels meublés, publié par l'Agence générale 
de placement, galerie Vivienne, 70. » 

Le Tribunal de première instance a complètement admis le 
système de l'hôtelier, et décidé que l'imprudence du voyageur 
affranchissait l'hôtelier de toute responsabilité. 

C'est là précisément la question du procès. Le voyageur 
qui, la nuit, laisse la clé à la porte de sa chambre, commet-il 
une imprudence qui affranchisse l'hô elier'? Ce qui domine 
tout ici, ditM'Senard, c'est le principe que l'hôtellerie doit 
offrir une sécurité complète au voyageur, et toute garantie 
pour le soin do sa santé et même de sa vie. Il doit être servi 
là comme chea lui. Quand il veut fuire al'umer du feu, le ma-
tin, ou nétoyer ses vêtemers, il ne peut pas être tenu de se 
lever pour aller ouvrir au domestique. Et, au point de vue de 
la santé, comment peut-on obliger le voyageur à s'enfermer'.' 
S'il est pris d'une attaque d'apoplexie, il peut pouvoir tirer 
le cordon d'une sonnette, il peut ne pas pouvoir se lever pour 
aller ouvrir. 

Mais d'ailleurs comment serait-il po : sibleque l'hôtelier prît 
jamais dans ce reproche une exception qui le déchargeât, de 
ra responsabilité? L'hôtelier, lui, est tout-à-fait inexcusable : 
il a laissé pénétrer le premier venu, sans qu'on l'ait même vu 
entrer; il l'a laissé pai courir les escaliers sans qu'un domes-
tique lui ait même demandé qui il était; il est entré dans les 

chambres, s'est promené dans tout l'hôtel, et personne de la 
maison ne lui a seulement adressé la parole. Evidemment 
l'hôteber est coupable pour n'avoir pas fait surveiller son 
hôtel, et c'est bien le cas d'appliquer l'article 1952. 

M» Senard établit ensuite quelle devra être l'indemnité 
payé par le sieur Delant.oy. Le voyageur ne doit pas être cru 
sur parole quand il fixe la valeur des objets soustraits : ce 
qu'il faut voir, c'est l'importance de l'hôtel, la position du 
voyageur, les vraisemblances. Ici, M. Leroux prouve qu'il a, le 
16 juillet, avant do partirpour Rouen, changé chez M. Loyer, 
changeur, passage des Panoramas, 3 000 francs de billets de 
la banque de France, contre onze billets de la banque de 
Rouen : ces valeurs lui ont été prises, il demande condamna-
tion sur ce point. On avait pris aussi des effets négociables, 
mais on a prévenu à temps, et ils n'ont pu être recouvrés pro-
ie voleur. Il demande enfin le remboursement du prix de la 
montre en or et de la ctu îue. 

Le texte est tellement cleir que la Cour n'hésitera pas à 
l'appliquer, en réformant la décision des premiers juges. 

M" Deschamps, avocat de M. Delannoy , commetca 
ainsi : 

Il y a peu de questions sur lesquelb s la jurisprudence pré-
sente plus de divergences que les questions relatives à la res-
ponsabilité de l'hôtelier. Cela tient à ce que, quel que soit 'e 
principe du droit, il faut faire la part des imprudences hu-
maines, et voir quelle est l'imprudence qui a amené le fait 
dont on demande la réparation. On ne peut pas faire' profiler 
l'imprudent au préjudice de celui qui ne l'a pas été. En un 
mot, il faut prendre sa solution dans b s règles de la raison 
naturelle. C'est ce qu'a fait la jurisprudence, obligée d'arriver 
à ces tempéramens d'équité sans lesquels, à ne voir que le 
ttxte-, l'industrie de l'hôtelier rerait impossible. 

M. Deschamps examine ensuite les faits de la cause : il voit 
une imprudence grave de la part du voyageur, pour avoir 
laissé sa clé à la. ^orle, lors surtout que la pancarte apposée 
dans sa chambre le prévenait d'avoir à la retirer. Ce n'est pas 
que la Cour doive juger que cette pancarte crée un coiurat en-
tre le voyageur et l'hôielier ; mais c'était un conseil donné au 
voyageur qui a été imprudent en ne le suivant pas. Do mêmê, et 
surtout il y a eu imprudence, pour avoir laissé sur la chemi 
née d'une chambre ouverte à tout venant, des valeurs aussi 
considérables que celles dont M. Leroux se serait trouvé por-
teur. Comment, en semblable cire nstance, serait-il pos ible 
de rendre un hôtelier responsab e? 

• Que la Cour trouve dans les faits et circonstances du pîp 
cès les élémens de décision suffisante pour déterminer la quo-

tité d'indemnité qui lui est due ; 
» La Cour, 
» Sans s'arrêter à la preuve testimoniale conclue, laquelle 

est rejetée, met l'appellation et le jugementdont est appel »u 
néant; réformant, dit et juge que Delannoy est responsable du 
vol commis dans son hôtel au préjudice de Leroux; b' con-
damne pour toute indemnité au paiement de la somme de 

1 ,000 li anes au dit Leroux ; le condamne aux dépens de pre-
mière instance et d'appel. » 
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COUR ROYALE DE ROUEN (2' chambre). 

Présidence de M. Legria de La Chsîse. 

Audiences des 29, 30 janvier et 4 février. 

HÔTELIER. — VOL. RESPONSABILITÉ . 

Le fait, de la part d'un voyageur, de n'avoir pas mis la clé de 
la porte en dedans de sa chambre, et d'avoir laissé sur la 
cheminée sa montre et des valeurs importantes, constitue-
nt un fait d'imprudence qui décharge l'hôtelier de toute res-
ponsabilité? 

Mc Senard, avocat de l'appelant, expose ainsi les faits 

de la cause : 

Le 16 juillet 1845, M. Leroux, négociant à Paris, rue Saint-
Sauveur, 14, était arrivé à Rouen pour régler quelques af-
faires importantes. Il devait, selon son habitude, descendre 
chez un de ses amis. Son ami était absent et force lui fut dal-
ler loger à l'hôtel. Il se présenta donc-daus la soirée à l'hôtel 
Vatel, tenu par M. Delannoy, et il fut installé dans la chambre 
n° 16. M. Leroux avait eu d'abord la précaution de retirer la 
clé de sa porte, mais vers onzi heures du soir, il avait appelé 
le garçon, la clé s'était trouvée remise à la porte et y était 
restée. Le lendemain, en se réveillant vers cinq heures et de-
mie du malin, le voyageur s'aperçut qu'il avait été volé; on 
lui avait pris sa montre, une chaîne en or, et son portefeuille, 

qui contenait 3,U00 francs en billets de la banque de Rouen, 
4,539 francs d'effets non escomptés, et un titre de créance 
sous-seing privé pour une somme de plus de 60,000 francs 
sur un individu des colonies. Le voleur avait fait une bonne 
sff iire. Le commissaire de police fut immédiatement appelé et 

dressa son procès-verbal. 
Des renseignemens par lui pris, il est résulté que le 17 au 

matin, vers cinq heure3, un jeune homme imberbe, de petite 
teille, bien mis, avec les dehors d'un homme comme il faut, 
avait été rencontré dans l'escalier de l'hôtel par un des domes-
tiques ; qu'il éteit entré dans plusieurs chambres, entre autres 
dans celle d'un M. Jacquemond, voyegeurenlibrairie, qu'il avait 

trouvé éveillé, et auquel il avait demandé un M. Hartmann qui 
n'était pas dans 1 hôtel. Evidemment l'homme qui avait ainsi 
parcouru la maison n'était autr. le voleur. M. Leroux avait été 
victime d'un vol au bonjour. Quelques jours après, il a assi-
gné devant le Tribunal de Rouen le propriétaire de l'hô.el Va-

M. l'avocat-général de Bailiehache conclut à la confir-

mation du jugement. 

Voici le texte de l'arrêt rendù par la Cour : 

« Parties ouïes et M. l'avocat-général en ses conclusions ; 
. a Attendu que les dispositions des articles 1953 et 1964 du 
Code civil sont formelles et absolues; 

• Qu'il en résulte que les aubergistes et bot liers sont res-
ponsables dans tous les cas du vo! des effets apportés par le 
voyageur qui loge chez eux, soit que, le vol ait été commis par 
les domestiques et préposés de l'hôtellerie, ou par ae ;H étran-
gers allant et venant dans l'hôtellerie; 

« Que la seule exception admise par la loi est le toi fait avec 
force année ou autre force majeure ! 

• Que l'hôtelier ne peut donc être déchargé de cette respon-
sabilité, ou parce qu'il alléguerait avoir pris toutes les me-
sures nécessaires pour la sûreté de son hôtel et celle des effets 
des voyageurs, ou parce que le voyageur ne lui aurait tii dé-
claré i ,i remis les effets dont il était porteur, ou enfin parce 
que celui-ci ne se serait pas conformé à l'avertissement imprimé 
et affiché dans chaque chambre de l'hôtel ; 

« Attendu néanmoins que le voysgeur ne peut par son fait 
aggraver ia responsabilité de l'hôtelier ; 

» Que, s'ii est en f .ute pour n'avoir pas pris contre le vol 
les précautions les plus ordinaires, il doit supporter une par-
tie de la perte dont il a été indirectement la cause; 

» Attendu, d'autre part, que l'hôtelier ne peut être obligé 
de rembourser, daus tous les cas, toutes les valeurs dont le 
voya .eur se serait nanti et qui lui auraient été soustraites ; 

» Qu'il ne peut être tenu qu'au paiement des sommes dont 
il doit être présumé avoir, en sa qualité d'hôtelier, accepte la 
responsabilité, eu égard à la position sociale du voyageur et à 
la tenue h ibiluelle de l'hôtel dans lequel il le reçoit; 

» Attendu, en fait, que Leroux en ne retirant pas la clé de 
la porte de sa chambre, pendant la nuit du vol, et en laissant 
exposés sur la cheminée de cette chambre sa montre en or, et 
à côté un portefeuille qui contenait une sommn r!e2,750 fr. en 
billets de banque, et l'original d'un titre des 60,000 fr., quand 
il se trouvait dans la chambre des meubles fei niant à clé, où 
il pouvait placer ces objets précieux, a commis une grave né-
gligence; 

» Que la demande qu 'il forme de la valeur entière des ob-
jets soustraits, et ses réserv> s quMit au titre de 60,000 francs, 
ne peuvent être accueillies; 

» Que la preuve testimoniale par-lni conclue devient inutile 
et sans objet ; 

COUR D'ASSISES DE LÀ VENDÉE. 

(Correspondance particulière de la Gaselle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Barthélémy. 

Audience du 9 mars. 

ACCUSATION D'EMPOISONNEMENT PAR LES OANTHARIDEÎS, 

La femme Raud e»t accusée d'avoir tenté d'empoibou 

n r son mari en mêlant à ses alimens des cantharides. 

Voici comment l'acte d'accusation expose les faits : 

Le 6 janvier dernier, le nommé Pierre Raud, en rentrant 
de son travail, sur les cinq heures dû soir, fut invité par sn 
femme à manger un potage qei était préparé pour lui sur la 
table où ils prenaient habituellement leurs repas; elle ajouta 
qoc c'était une de leurs voisines, la femme Freluseau, qui l'a-
vait trempée, et qu'elle-même en avait mangé. Raud voulut en 

effet manger cette soupe, mais il lui trouva un si mauvais 

goût, qu'il. futobligé de rejeter la cuillerée qu'il avait mise dans 
si bouche. Il port* son piat chezla femme Frduseau, en lui fai-
sant connaître le mauvais goût de la soupe qu'elle avait trem-
pée. Le mari de cette dernière qui avait trouvé très bon ie po-
tage préparé avec le même bouillon, voulut goûter celui que 
Raud venait d'apporter, et éprouva de son côté la même ré-
pugnance. 

La femme Raud, qui avait suivi son mari dans la maison 
di s époux Freluseau, et qui parissait prendre un vif intérêt à 
cette expérience, s'empara de la soupière, en remua deux ou 
trois fo s le contenu avec une cuillère, en disant : « Qu'est-ce 

qu'il y a donc dans celte soupe? Puisqu'elle est si mauvaise, il 
faut l'enrocher (l'enterrer). Prenexune pelle Freluseau, étaliez 
faire un trou pour !e mettre. » Puis elle sortit pour aller re-

cevoir les personnes qui venaient d'arriver chez elle. 
Cependant les époux Freluseeu, qui avaient déjà conçu des 

soupçons, se gardèrent bien de satisfaire au désir exprimé par 
ia fiiiime Raud; ils examinèrent attentivement la soupe ap-
portée par son mari, et reconnurent facilement qu'on y avait 
mêlé des mouches cantharides. Des voisins qui furent appelés 
par eux firent la même remarque. Ils ne purent pas apprécier 
bien exactement la quantité du poison, mais ils jugèrent qu'elle 
devait être assez considérable puisque le bouillon était tout 
bleu. 

Dès qu'elle apprit la découverte qui venait d'être faite par 
ses voisins, la femme Raud se rendit chez 1 s époux Frelu-
seau, exigea qu'on lui rendit le potage que son mari y avait 
porté; et comme ceux ci hésitaient à faire cette restitution, 
elle insista vivement, en disant qu'elle se donnerait un coup 
de couteau dans la gorge si on ne voulait pas le lui rendre. 

Les éuoux Freluseau eurent la faiblesse décéder à cette me-
nace. Aussitôt qu'elle fut i entrée chez elle, l'accusée s'empressa 
de jeter ce potage dans ls feu, et avoua à son mari que c'était, 
elle qui y avait mêlé des mouches cantharides, dans l'inten-
tion de se donner la mort et de le faire périr en même temps. 
Elle tint ce même langage à plusieurs de ses voisins. Mais il 
résulte des déclarations bien fos m lies des époux Freluseau 
qu'elle n'avait pas touché à la soupe. 

Dans une perquisition qui a été faite au domisi'.e de l'accu-

sée, au moment de son a; restation, Ja gendarmerie a saisi 
onze mouches cantharides; son mari a déclaré que ces mou-

ches avaient été ramassées par lui; qu'il ne pouvait pis dire 
au juste combien il en avait recueilli, mais il pensait qu'il 
pouvait y eu avoir une quinzaine. 

La femme Raud a déclaré, dans ses interrogatoires, qu'elle 
eu avait mis trois dans le potage, après les avoir écrasées dans 
le crtux de sa main, elle a ejouié qu'elle avait mangé plus de. 
la moi dé de ce potage, après voir ajouté du lait à sa portion. 
Tous les témoins lui ont donné un démenti sur ce point. 

D'après l'avis d'un homme de l'art, consigné dans l'instruc-
tion, trois ou quatre mouches cantharides mêlées à des alimens 
seraient plus que suffisantes pour donner la mort, si celui au-
quel ces alimens tont destinés, les avait introduits dans son es-
tomac et les eût rejetés immédiatement. 

Pour atténuer l'o.iieux de sa tentative criminelle, la femme 
Rand a prétendu que son mari exerçait sur elle des violences 
de toute nature, qui l'avaient forcée plusieurs fois à abandon-
ner s n domicile; ii résulte, au contraire, des dépositions una-
nimes des ié iioins que Raud aimait beaucoup sa femme, qu'il 
n'avait que de bons procédés pour elle, .tandis que l'accusée 
n'avait aucun sentiment d'all'ectiou pour son mari, qu'elle 
l'avait quitte sans motifs et pour obéir eux mauvais conseils 
qui lui étaient donnés par sa mère. 

La femme Raud est de petite taille; elle a vingt-cinq 

ans. Elle porte le costume des femmes de la campagne. 

Elle parie avee vivacité; sa voix est' élevée el stridente. 

M. le président procède à son interrogatoire. 

D. Etes-vous mariée ?—R. Je suis mariée, mère d'une 

fille. 

D. Savez-vous lire et écrire? — R. Non. 

D. Viviez-vous en bonne intelligence avec votre mari? 

— R. Non. Huit jours après mon mariage il voulait me 

u-er parce qu'on lui avait dit que j'étais enceinte de deux 

mois, ce qui était faux 11 me frappait souvent et se ser-

vait même de gros morceaux de bois à cet effet. Le jour 

de laSaint-Jeau dernière, il s'arma d'un couteau pour s'en 

servir contre moi ; mais la présence d'un voisin et ensuite 

de mon père et de ma mèr , qui survinrent, l'empêchè-
rent d'exécuter son mauvais dessein. 

L'accusée entre dans d'autres explications dans les-

quelles nous ne pouvons pas la suivre. Elle prétend qu'elle 

était si malheureuse par suite des violences de sou mari 
qu'elle a voulu s'empoisonner. 

D. Le 6 de ce mois ne mît s-vous pas une grande 

quantité de mouches cantharides dans la soupe de votre 

mari? — R. Je n'en mis que trois que j'écrasai d'abord 

dans ma main, mais ce n'était pas pour l'emprisonner ; 

c'était pour me faire mourir moi-même, car, comme pen-

dant la unit précédente, il m'avait encore beaucoup fait 

souffrir de la manière dont je vous ai parlé. Je lui avais 

déclaré que, puisqu'il voulait continuer ses mauvais pro-

cédés envers moi, je me donnerais la mort. Dans la jour-

née, je dis à ma mère que je voudrais bien manger do la 

coupe, mais que notre marmite était percée ; elle me ré-
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pondit qu'elle allait prier une voisine de m'en tremper. 

Lorsque cette soupe fut trempée, je fus la chercher, 

et rentrée chez moi je me dis : il faut que mon mari me 

trouve morte. Kn conséquence, je pris trois mouches cau-

tharides, et après les avoir écrasées, je les jetai sur la 

soupe, dont je mangeai près de la moitié, après avoir 

mis dans tua portion du lait destiné à ma fille. Comme elle 

ne me fit aucun mal, je dis à mon mari, lorsqu'il rentra : 

« Voilà de la soupe; tu la mangeras si tu veux, mais tu 

me feras plaisir si tu la laisses.» Il se mit néanmoins à un 

manger, et à la première cuillerée il trouva qu'elle avait 

un goût d'amertume. Sans doute les mouches canthari-

des s'étaient répandues dans le bouillon, car je n'en avais 

mis que du côté où j'en avais pris. Il porta voir cette 

soupe dans la maison où elle avait été trempée, et on y 

aperçut quelques parcelles des cantharides que j'y avais 
mises. 

D. Vous saviez donc que les cantharides pouvaient em-

poisonner ? — R. Je l'avais ouï dire, parce qu'une femme 

de Guy-Jourdain avait voulu s'empoisonner il y a trois 

ans parce que sou mari la maltraitait. Je ne sais point qui 
me l'avait dit. 

P. En mettant ces mouches cantharides sur votre sou-

pe, n'aviez-vous point plutôt l'intention .de donner la 

mort à votre mari à cause des mauvais traitemens dont il 

se serait rendu coupable envers vous. — R. Non. 

D. Si vous n'aviez que l'intention de vous donner la 

mort, pourquoi, après avoir mangé de cette soupe, ne 

jetàtes-vous pas le surplus? — R. J'eus tort; mais si elle 
m'eût fait mal, mon mari n'en eût pas vu. 

D. Pourquoi, lorsque votre mari déclara que cette sou-

pe était empoisonnée, ne dîtes-vous pas que le poison que 

vous y aviez mis n'était pas pour le faire mourir, mais que 

c'était pour vous donner la mort?—R. Je le lui dis lorsque 
nous fûmes seuls. 

D. Si vous n'aviez aucme intention coupable contre lui 

en mettant des mouches cantharides sur cette soupe, 

pourquoi étiez-vous donc aussi désireuse qu'on la fît dis-

paraître ? car il paraîtrait que vous auriez voulu qu'on 

l'enfouît sur-le-champ dans la terre.— R. C'est Freluseau 

qui dit qu'il fallait la mettre dans la terre, pour qu'elle ne 

fît pas crever les poules et les chiens. Je dis , au contrai-
re, que j'aimerais mieux la mang-r. 

D. Il paraîtrait cependant que vous auriez dit à Frelu-

seau qu il fallait l'enrocher dans la terre. — R. Lorsqu'ils 

nie dirent que je n'en mangerais pas, je dis alors : « En-
rochez-la donc si vous voulez ! » 

D. Pourquoi voulûtes-vous absolument qu'on vous re-

mît celte soupe?—R. Parce que je.voulais la manger; et 

si je ne la m-mgeai pis lorsqu'on me l'eut remise, c'est 

parce que mon mari m'ôta la cuillère de la bouche. 

D. Qui vous avait procuré ces mouches cantharides? — 

R. C'est mon mari qui les avait recueillies. 

D. En voici onze sur ce papier : ont-elles été trouvées 

chez vous ?— R. Oui. C'est mon mari qui les a remises à 

M. le brigadier de Mauchamps. Je ne sais point où elles 

otaient lorsqu'il les lui remit ; mais lorsque j'en pris pour 

mettre dans la soupe, elles étaient dans le tiroir de la 
table. 

D. Vous rappelez-vous bien la quantité que vous mîtes 

dans la soupe? —R. Oui, je n'en mis que trois. 

D. N'eu mîies-vous pas une plus grande quantité? — 
R. Non. 

D. Quelques-uns de vos voisins ont-ils eu connaissance 

des mauvais traitemens exercés contre vous par votre 

mari ? — R. Oui, Leroy et sa femme : ils m'ont souvent 
entendu crier. 

On procèie à l'audition des témoins. 

Pierre Freluseau : Il y a aujourd'hui quinze jours, 

Raud, mou plus prêche voisin, vint chez moi pendant que 

j'étais à souper avec le plat de sa soupe, que ma femme 

avait trempée pour lui, sur l'invitation de la sienne, lime 

demanda si j'avais trouvé la mienne bonne. Je lui répon-

dis que oui. « Quant à moi, dit-il, je n'en ai pas pu man-

ger. » Je la goûtai, ou du moins j'en mis une cuillerée 

dans ma bouche ; .mais je la trouvai si mauvaise que je 

fus obligé de la cracher, en disant : « C'est du poison. » 

La femme Raud, qui était entrée la première dans ma de-

meure, en disant qu'elle venait de manger sa soupe et 

que son mari mangeait la sienne,, dit alors qu'il fallait en-

rocher cette soupe, puisqu'elle était mauvaise. Ede m'en-

gagea à prendre une pelle à cet eff t. Un instant aprô* 

ils sortirent, son mari et elle, pour aller recevoir des per-
sonnes qui arrivaient chez eux. 

Après leur départ, nou s voulûmes savoir, ma femme et 

moi, ce qu'il y avait dans cette soupe, que l'inculpée avait 

eu soin de remuer deux ou trois fois avant de sortir de 

notre habitation : nous y découvrîmes des mouches can-

tharides que la femme Chiron, que j'appelai, et Bleteau, 

qui vint ensuite, reconnurent comrae nous. Je ne sais 

point combien il pouvait y en avoir ; mais il y en avait 

plus de quatre, car le bouillon était tout violet, ainsi que 

le pain, qui était cependant du pain blanc. Je remarquai 

deux têtes ; mais les ailes ne manquaient pas, car on 

avait pilé ces mouches avant de les mettre dans cette 
soupe. 

Raud ne tarda pas à revenir. Je lui fis voir ces mouches 

dans la soupe ; il se mit à pleurer, et dit : « Voyez cette 

m lheureuse, que j'aimerais comme mes yeux si elle vou-

lait habiter avec moi : elle voudrait me faire périr. » Cette 

femme vint aussi un moment après. Je lui dis alors : 

•< Malheureuse, que voulais-tu faire ? Ce sont les mauvais 

conseils de ta mère que tu suis. » Elle se mit à pleurer et 

ne dit rien. Elle réc'ama ensuite la soupe'avec tant d'in-

sistauci que je la remis à son mari, et ils l'emportèrent 

chez eux. C lui-ci médit le lendemain qu'ils l'avaient je-

tée^au feu pendant la nuit. L'inculpée dit aussi à ma fem-

me, le lendemain, qu'elle avait eu l'intention défaire mou-

rir elle et son mari ; mais elle n'avait p is goûté de la sou-

pe, carie plat était plein lorsque son mari le rapporta à 
la maison. 

La femme Freluseau fait une déposition à peu près sem-

blable à celle de son mari. Je ne crois point, dit-elle, que 

Raud fut mauvais à sa femme ; je crois, au contraire, qu'il 

lui était très bon ; il ne l'a jamais battue à ma connais-

sance. Quelquefois, nous avons bien entendu cette femme 

crier pendant la nuit, mais r.ous pensions qu'elle criait 

. sans motifs ; elle se plaignait de son rnart, mais nous 

croyions que c'était sa mère qui le lui faisait dire, parce que 

c'est une mauvaise femme qui ett beaucoup plus coupable 

que sa fille. Elle l'attirait sans cesse chez elle, de manière 

que l'inculpée n'habitait que rarement avec son mari ; elle 

y restait tout au plus deux ou trois jours chaque fois. 

Dès que celui-ci était part', h femme Carteron rentrait 

chez lui et disait à sa tille. « Mine, fais des fsux à pleine 

cheminée, lorsqu'il n'y aura plus rien, tu viendras avec 
moi

s
 » Je le lui ai entendu dire moi-même. 

Pierre Raud, mari de l'accusée. Raud est entendu sans 

prestation de serment et à titre de renseignement!. Il ra-

conte comment, en rentrant du travail, il voulut manger 

sa soupe ; il la trouva détestable, et ayant su qu'elle 

avait été trempée par la femme Freluzeau, il se rendit 

chez les époux Frelnzeju. C'était moi, dit-il, qui avais 

ramassé les mouches cantharide i que j'avais mises dans 

un tiroir de la table; je ne sais pas combien il y en avait 

précisément ; il pouvait y en avoir une quinzaine au plus. 

Lorsque Freiueeau eut mangé de la soupe, il dit que 
c'éiait du poison. 

Le témoin persiste devant l'accusée à soutenir qu'elle 

lui avait dit qu'elle avait mis des mouches cantharides 

dans la soupe pour se donner la mort et le faire mourir 

lui aussi. Il soutient aussi qu'il n'avait jamais exercé de 

violences envers elle, que seulement il lui avait donné un 

coup de pied dans un moment d'impatience, parce qu'elle 

ne voulait pas venir demeurer avec lui par suite des mau-
vais conseils de sa mère. 

L'accusée prétend qu'il l'avait battue plusieurs fois 

à coups de trique et à coups de pied, et qu'il avait exer-

cé sur elle, plusieurs fois la nuit, les mauvais traitemens 

dont elle a parlé dans son interrogatoire; il m'eut même, 
ajoute-t-elle, arraché les boyaux du corps, s'il l'eut pu. 

M. Bouchet, docteur-médecin à Bourbon-Vendée, en-

tendu sur la question médico-légale, termine ainsi sa dé-
position : 

En définitive, il ne me paraît pas douteux que les 

quatre mouches cantharides trouvées dans la soupe des-

tinée au sieur Raud n'eussent été plus que suffisantes pour 

donner la mort à cet homme, s'il les avait introduites 

dans son estomac, et qu'elles n'eussent pas été rejetées 
immédiatement. 

L'accusation a été soutenue avec talent par M. Aubin, 

substitut. Ce magistrat a rappelé, en terminant son ré-

quisitoire, que depuis moins d'un an c'était le second 

empoisonnement par cantharides qui était soumis au ju-
ry de la Vendée. 

La défense de l'accusée a été présentée par M' Mo-
reau. 

Après un résumé impartial de M. le président, les ju-

rés sont entrés en délibération ; ils y sont restés à 
peine vingt minutes, et sont rentrés rapportant un ver-

dict de culpabilité. Ils ont reconnu l'existence de cir-
constances atténuantes. 

La femme Raud est condamnée à dix ans de travaux 
forcés et à l 't xposition. 

Elle entend son arrêt sans manifester la moindre émo-
tion. 

primées chez Panckouke à Paris, et qu'ils en ont débité des 
pxemo 'aires, notamment en 1844 et 1845 , 

» ft.i'il n'est pas contesté que cette publication a eu heu sans 
l'autorisation de Leclère et C*; que dès-lors, en faisant impri-
mer à Paris en y publiant et vendant lesdites deux éditions, 
su mépris des dro.ts de propriété de ces derniers esdits Lc-
™i,,te et Lasserre se sont rendus coupables du délit de con-
uèfagon prévu et puni par les articles 425, 427 et 429 du Code 

Pe
'»'

a
En ce qui touche les dommages-intérêts ; 

» Attendu que, du délit de contrefaçon qui vient d être éta-
bli il est résulté pour Leclère et C« un préjudice que le Tri-
bunal peut apprécier, et qu'il convient de leur en accorder la 

réparation ; , , , , . 
» Que toutefois, le long silence qu'ils ont gardé doit être 

pris en considération pour la fixation desdits dommages-in-
térêts ; 

» Par ces motifs, 
> Le Tribunal, 
» Vu les articles précités, 

» Condamne Lecointe et Lasserre chacun et solidairement a 
100 fr. d'amende; 

» Les condamne solidairement et par corps à payer à Le-
clère et C

c
 la somme de 2,000 fr. à titre de dommages-intérêts; 

» Déclare confisquées les deux éditions dont il s'agit de la 
traduction en langue espagnole de la Défense du Christianis-
me, ou Conférences sur la Religion, par M. Frayssinous ; 

» Ordonne que les exemplaires desdites éditions saisies par 
le procès-verbal du 27 mars 1846, ensemble ceux qui pour-
raient l'être à l'avenir, seront remis à Leclère et C" ; 

» Déclare également confisqués les clichés établis pour la 
deuxième édition, et que Lecointe, lors dudit procès-verbal du 
27 mars a annoncé avoir été envoyés en Be'gique ; 

« Ordonne que Lecointe et Lasserre seront tenus de les re-
mettre à Leclère et C, dans le mois du présent jugement; sinon 
et faute par eux de ce faire dans ledit délai et icelui passé, les 
condamne solidairement et par corps, à payer auxdits Leclère 
et C la somme de 1 ,000 fr., pour tenir lieu desdits clichés ; 

» Condamne Lecointe et Lasserre solidairement aux dépens ; 
» Fixe à une année la durée de la contrainte par corps con-

tre chacun d'eux. » 

offi 'iel'es 

parence 
i ; mais sous ces mots u

n
 n 

j,„....™ puérils, de droite et de qaurhT^^ et . 

il y a, comme on a eu raison de U •
et d

e Pré ■ -
n a

P 
constitutionnelle, une nimui». J . .Qlr '« un£ '^nc-

l 
une question de 

votrs, En effet, le Conseil d'Etat 

dans la hiérarchie judiciaire : il 
mier, tout au moins 

prême 

conflit 

T^m nJ: pi: 
-Hemêrn̂ Z^^SVh 

• la ce qui donne une iniLln '* C** 
^ rée||

e à 
nce 

Et d'aborl, revenons sur le décret de 

que nous avons déjà cité. D'après l 'art; , ^iào 

» le Sénat, le Conseil ̂ ^5^^ 
8«. 

Ce 

Xll 
bunat, la Cour de cassation 

et 
le r 1 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (S" chambre). 

Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audiences des 23 février, 2, 9 et 23 mars. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Directeur de haras. — Marchands de chevaux. — Frai* de 
nourriture. — Compétence. — Le Tribunal civil n'est pas 
compétent pour connaître d'une demande en paiement de 
frais de nourriture de chevaux, formée par un directeur de 
haras contre un marchand de chevaux qui lui a remis quel-
ques poulains en garde pendant plusieurs jours; c'est là, tant 
pour le directeur de haras que pourle marchand de chevaux, 
une contestation née à l'occasion d'un acte de commerce, et 
qui n'est justiciable que de la juridiction commerciale. Il en 
serait autrement pour le cas où il s'agirait de chevaux de 
luxe remis en garde à un directeur de haras par un proprié-
taire non commerçant. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine, 4
e
 chambre, 

présidence de M. Thomassy, plaidant U' Isambert, affaire 
AutFant contre Budelol, conclusions conformes de M. Cramail 
avocat du Roi. 

Voir dans le même sens, un arrêt de la Cour royale, du 16 
juin 1833; Sirey, 39. 2. 92, et les articles 431 et 638 du Code 
de commerce. 

Question d'état. — Filiation. — Recherche de maternité. — 
Ça déclaration faite par un tiers^dans un acte de naissance; 
qu'il est le père de l'enfant auquel cet acte de naissance s'ap-
plique ne fait point obstacle à cè que cet enfant puisse for-
mer une demande tendant à se faire reconnaître fils d'une 
femme mariée, et par conséquent enfant légitime.TUne telle 
réclamation d'état ne pourrait être écartée par une fin" de non-
recevoir tirée des articles 355 et 342 du Code civil. 

Tribunal civil de la Seine, 4
e
 chambre, présidence de M. Per-

rot.—Plaidans, M" Flandinet Honoré Roux, avocats. (Affaire 
Lebeeuf contre Delahaye.)__ _ 

VoirGTans le même sens : cassation, 13 février 1839"ët Cour 
Î de " ^royale de Paris, 6 janvier 1 834 £dans le sens contraire : cassa 

TRADUCTION EN LANGUE ÉTRANGÈRE D UN OUVRAGE FRANÇAIS 

PUBLIÉ EN FRANCE. — CONTREFAÇON. 

Une intéressante question de contrefaçon était sou-

mise au Tribunal correctionnel. Il s'agissait de savoir si 

la traduction en langue étrangère d'un ouvrage français, 

ladite traduction publiée en France, constitue une contre-
façon. 

En 1828, M. l'abbé Frayssinous, évoque d'H rmopolis, 

céda en toute propriété à MM. Leclère et C", libraires, 

ses conférences sur la religion. Dans la même année, 

MM. Lasserre et Lecointe, éditant avec destination spé-

ciale pour les colonies espagnoles, firent paraître à Ma-

drid une tra iuetion de cet ouvrage. C^tte traduction fut, 

plus tard, réimprimée deux fois à Paris, sans dom er lieu 

ni de la part de M. Frayssinous ou de ses ayant droit, ni 

de la part de MM. Leclère et C% à aucune réclamation; 

ce n'est qu'en 1846 que les éditeurs de l'ouvrage français 

firent saisir cette traduction, et intentèrent à MM, Lt comte 
et Lasserre une action en contrefaçon. 

M. Lecointe fait défaut ; M. Lasserre est seul présent à 
l'audience. 

M. le président : Monsieur Lasserre, avez-vous quel-
ques exp ications à donner ? 

M. Lasserre : Je suis associé d'une compagnie qui de 

puis plus de soixante ans se livre à ce genre de commer- T&
on
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ce, et jamais on ne nous a poursuivis. Je me croyais donc 

dans mon droit en publiant une traduction espagnole des 

conférences de M. Frayssinous; si j'avais su me rendre 

coupable d'une contrefaçon, je ne l'eusse certainement 
pas fait. 

M' Lauras, avocat de MM. Leclère et C : MM. Lecointe 

et Lasserre n'ont-ils pas fait clicher la seconde édition de 
leur traduction ? 

M. Lasserre : Oui, Monsieur. 

M° Lauras : C'est que, lors de la saisie qui a été prati-
quée, les clichés n'ont pu être trouvés. 

M. Lasserre : Us ont été envoyés en Belgique. 

M
e
 Lauras soutient la plainte de MM. Leclère et C

e
. Il 

soutient qu'une traduction en langue étrangère d'un ou-

vrage français, quand elle est publiée en France, consti-

tue une véritable contrefaçon; il cite à l'appui de sa thèse 

un arrêt de la Cour royale de Boueo, et il conclut contre 

MM. Lasserre et Lecointe à 10,000 francs de dommages-
intérêts. 

M° Liouville présente li défense de MM. Lasserre et 

Lecointe. A l'arrêt de la Cour royale de Rouen, seul pré-

cédent sur lequel, dit-il, ses adversaires p uvent s'ap-

puyer, il oppose l'opinion des auteurs, entre autres celle 

de MM. Pardessus, Gastambide, Renouard, et enfin celle 
du célèbre philosophe allemand Kant. 

M. le président : M. Leclère, vous avez laissé paraître 

et se publier la traduction des conférences de M. 'Frayssi-

nous pendant de longues années, sans vous plaindre ; qui 

vous a décidé à porter une plainte si tardive? N'est-ce 

pas l'arrêt de la Cour de Rouen, dont vous avez eu con-
naissance ? 

M. Leclère : Cet arrêt m'a fait ouvrir les yeux sur mes 

droits et sur le tort que cette traduction pouvait me faire. 

M. Gouin, avocat du Roi, conclut à la condamnation 
de MM. Lecointe et Lasserre. 

Le Tribunal, après une remise à huitaine, a rendu au-
jourd'hui son jugement en ces termes : 

- «uuat, <a VJUUI UD ^-issation, n auront ï 

» que dans les cérémonies auxauelip* ;i § 

» pelés par l'Empereur. » Or, l'ordre dan, f
Ur

°
nt
 ̂  

le Conseil d'Etat indiquerait son droit d ^
Uel

 *t iA 
Cour de cassation. On répond à cette inT

8
^ SUM 

décret que les choses ne sont pl
U8

 ce n,,'
P

n
étal

'oti J' 

sous l'Empire , qu'à cette époque le Consïfe
é A 

le pas même sur le Corps législatif, et qu'il "
d Eti

« a,
s

 ! 

pas l'avoir aujourd'hui sur la Chambre d-s ri '
PréteD

C 

le Conseil d'Etat,dans son organisation actuell
 PULÉ8;

1% 

un pouvoir législatif, qu'il n'est pasnonpl
Us

, ° ^Wta 

diciaire; qu'il est une des branches du pouvoir ad
 P

°
Uv

°fy 

un corps pur. ment consultatif, ne donnant on !3
ls>i

'' f 

n'ayant pas une juridiction qui lui soit propre 

mant pas lui-même une sanction à ses décision ^ ̂ 'i 
ne sont exécutoires et n'ont force qu'avec l

e
 con?^ ^ 

ministériel 

L'un des plus ardens défenseurs du Conseil à'P 

Vivien, reconnaît lui-même, tout en le regrettaTt ' *■ 

Conseil d'Etat de notre époque n'est plus celuiT^ ' h 

pire. Voici comment il s'exprimait dans une imhr"^ 

fort remarquable sur l'o-gamsation du Conseil d Et f'
03 

« J 'ai regret de le dire, depuis 1830, le OOUYPÏ. 

laissé déchoir le Conseil d'Etat, il ne s'est pas m .
 EN

U 

soucieux de la considération de ce grand corps. °
nl

^
 as>

'< 

» L'empire l'avait élevé trop haut; il lui donnait 1 
le corps législatif : excès d'honneur dont il porte auie.

0
 ïr

S
 *

Ir 

peine. La restauration le fit descendre au rang q
u

; | •
 n

»i la 

constitutionnellement : elle le plaça après les Cliamb
 reven,il 

avant les Cours et Tribunaux. 

» Le Conseil d'Etat n'a point d'action sur l'autor'ii • 
ciaire, souveraine, indépendante et exclusive; mais I '' 
par les conflits de la dessaisir dans certains cas la part

 dro
'

1 

légale aux réglemens d'administration pub iq'ue qui'
<
f'

)ll
'
on 

pour les Tribunaux, des liens intimes et étroits avec le D '°' 

exécutif dont il seconde l'aciion multiple, tout lui do
 V

°'
r 

première place après les pouvoirs parlementaires.
 nfle

'
a 

» Le rang occupé par le Conseil d'Etat , dans l'khw 

autorités publiques, était marqué par ces deux signes n ^ 

terminent la différence des situations : la préséance et tu 
tement. 

» Après 1830, on avait adopté d'abord pour les récent' 

officielles du Roi, l'ordre précédemment adopté. Le Coiî°"i 
d'Etat suivait les Chambres et précédait la Cour de cassât 

Une réclamation isolée ot non officielle, mais bruyante deT 

nature, survint, dit-on. On craignit l'éclat, et, dans ce leJ* 

dients supplé nt à '•> r^^x 

HODIIIfATIONI JUDICIAIRES. 

Le Moniteur publie ce matin l'ordonnance qui, ainsi 
que nous l'avions annoncé hier,- nomme : 

Procureur-général près la Cour royale de Paris, M. Delangle, 
avocat-général à la Cour de cassation, en remplacement de M. 
Hébert.—M. Delangle avait été nommé avocat-général à la Cour 
de cassation, le 5 août 1840. 

Par autre ordonnance du Roi, en date du 22 mars, 
sont nommés : 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Joigny (Yonne), M. Bourgoin, juge d'instruction au même 
siège, en remplacement de M. Mercier du Paty, appelé à d'au-
tres fonctions. — M. Bourgoin, d'abord juge suppléant à Joi-
gny ; substitut au même siège le 13 juillet 1836; juge d'ins-
truction au même siège le 23 avril 1841 ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
"d'Arcis-sur-Aube (Aube), M.Huvier, substitut près le siège de 
Provins, en remplacement de M. Bertrand, non acceptant. 
M. Huvier, juge suppléant à Provins; substitut au même siéae 
le 4 février 1839 ; 

Juge au Tribunal de première instance de Nogent-sur-Seine 
(Aube), &L Deschamps, juge suppléant au même siège, en rem-
placement de M. Razy, décédé ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Sisteron (Basses-Alpes), M. Eugène Mougins de 
Roquefort, avocat à Aix, en remplacement de M. Roman, appelé 
à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Troyes 
(Aube), M. Auguste-Emile Boucher, avocat, en remplacement 
de M. Roserot, appelé à d'autres fonctions; — Juge suppléant 
au Tribunal de première instance de Toulon (Var), M. Fran-
çois-Zénon Isnard, avocat, en remplacement de M. Giraud, ap-
pelé à d'autres fonctions. 

La même ordonnance porte : 

» En ce qui toucha la plainte en contrefaçon : 
» Attendu, en droit, qu'il résulte des articles 1 et 2 de la 

loi du 19 juillet 1762, que l'auteur d'un ouvrage, ou son 
cessionnaire, en a la propriété exclusive, et, qu'aux termes 
de l'article 425 du Code pénal, toute édition d'un ouvrage au 
mépris des lois ou réglemens relatifs à la propriété des au-
teurs est une contrefaçon : 

» Que, par leur généralité, ces dispositions de loi s'appli-
quent à toute espèce de reproduction, lorsque cette reproduc-
tion est de nature à porter atteinte à la propriété d'autrui ; 

» Attendu que la traduction d'un livre français en langue 
étrangère reproduit nécessairement l'ouvrage original, puisque 
le traducteur en prend le titre, le sujet, les idées, les argu-
mens et les phrases, tout, en un mot, excepté la langue, et 
qu il est évident que ce qui constitue un ouvrage, ce sont les 
idéss, l'ordre dans lequel elles sont présentées et leur dévelop-
pement, et non l'idiome dans lequel il est écrit; 

» Que s'il est vrai que la traduction n'est pas destinée à la 
même partie du public que l'ouvrage original, il n'en est pas 
moins certain qu'elle enlève à l'auteur, sans l'assentiment du-
quel elle a lieu, une classe de lecteurs à laquelle il aurait pu 
s'adresser, et qu'elle le prive des bénéfices sur lesquels il pou-
vait légitimement compter, soit en traduisant lui-même son 
ouvrage, soit en cédant, moyennant rétribution, le droit de \: 
traduire; 

» Que la traduction, ainsi faite sans la permission de l'au-
teur ou de son cessionnaire, est donc une production domma-
geable pour lui de l'ouvrage dont il a la propriété exclusive, 
et présente, par conséquent, lorsqu'elle est publiée ou débitée 
en France, tous les caractères constitutifs du délit de contre-
façon : 

» Attendu, en fait, que Leclère et C' justifient qu'ils sont 
propriétaires d'un ouvrage intitulé ; Défense du christianisme, 
ou Conférences sur la religion, par M. Frayssinous ; 

» Qu'il résulte de l'instruction et des débats, que Lecointe 
et Lasserre, libraires alors associés, ont publié et mis en vente 
à Paris deux éditions de cet ouvrage traduit en espagnol, im-

M. Coudé, juge au Tribunal de première instance de Lou-
viers (Eure), remplira au même siège les fonctions de juge 
d'instruction, en remplacement de M. Duverger, nommé juge 

à Evreux. — M. Coudé a été nommé juge à Evreuxlel4 dé 
cembre 1830. 

En rendant compte de l'incident élevé aux obsèques de 

M. Martin (du Nord), nous avons dit que la députation de 

la Cour de cassation, de retour au Palais, avait dressé 

procès-verbal de tout ce qui s'était passé, et que sans 

doute ce procès-verbal serait soumis aujourd'hui à la 

Cour convoquée en audience solennelle, pour le jugement 

de plusieurs affaires. Il paraît qu'en effet, avant d'entrer 

en audience publique, la Cour s est occupée dans la cham-

bre du conseil, de l'incident de jeudi dernier. 

Nous ne devons pas manquer à la réserve que nous im-

Eose le huis clos des délibérations intérieures; nous nous 

ornerons donc à dire que la Cour tout entière aurait, 

à ce qu'il paraît, approuvé la conduite des membres qui 

la représentaient aux funérailles de M. Martin (du Nord) 

et qu'une commissiou aurait été nommée pour faire un 

rapport sur la question. Cette commission serait compo-

sée de M. le premier président, de MM. Teste, Laplagne-

Barris et Lasagni, présidens, et de M VI. Miller (chambre 

civile). Mesnard^ (chambre des requêtes), de Crouseilhes 

(chambre criminelle). La Cour se serait ajournée à lundi 
pour etitendie ce rapport. 

On assure que de son côté, le Conseil d'Etat se préoc-

cupe aussi assez vivement de la question, et qu'il se pro-

pose de soutenir ses préteutions au droit dep éséaice 

Nous avons déjà dit qu'il n'était pas dans notre inten-

tion d'attacher à une question d'étiquette plus d'impor-

tance qu'elle n'en mérite, et nous ne nous arrêterions 

pas à discuter cet incident s'il n'y avait pas autre chose 

à régler, en tout ceci, qu'un programme de cérémonies 

F' 

où les expiaients suppie nt a la fermeté, on en i
t 

gina un qui ne manque pas de singularité. Au jour de l'an ï 
la fêle du Roi, le Conseil d'Etat n'est plus reçu avec les grands 
corps de l'Etal ; il est admis la veille, au soir, comme en l 'a-
mibe, après les Dames du corps diplomatique, avant les em-

ployés de la Liste Civ le. Ssulemenl, on revient à l'ancien or-
dre, dans les publications du Moniteur. La harangue du Cou" 
seil d'Etat est insérée immédiatement après celle de h Cham-
bre des députés (1). » 

On peut trouver que la conséquence posée pu
1
 M. Vi-

vien n'est pas complètement d'accord avec ce qu'il dit 

lui-même des modifications apportées à l'organisation et 

aux pouvoirs du Conseil d'Etat. Cela pst évident, surtout 

en présence de la loi du 19 juillet 1845. Antérieurement 

à cette loi, le Conseil d'Etat pouvait encore revendiquer 

quelques-unes des prérogatives qujil tenait de son ori-

gine impériale; et quoique ses pouvoirs se fussent no-

tablement amoindris, quelque doute pouvait s'élever sur 

la nature de sa juridiction. La loi de 1845 lui a donné 

une constitution toute nouvelle. Il semble même que 

l'article 1" de la loi tranche la question d'étiquette quand 

il dit : Le Conseil d'Etat est composé, « 1" des ministres 

» secrétaires d'E>at; 2° de conseillers d'E:at; 3°demai-

» très des requêtes; 4° d'auditeurs. » Les conseillers d L-

tat, les maîtres des requêtes et les auditeurs ne forment 

donc qu'une fraction du Conseil d'Etat : ils ne sont pat 

le Conseil d'E at tout entier ; ils doivent donc se placer 

près des ministres, car c'est quand les ministres sont à 

leur tête, que le Conseil d'E'.at est complet comme corps 
constitué. 

Quant aux attributions, elles sont purement adminis-

tratives, et même au contentieux elles n'ont par elles-

mêmes rien qui soit judiciaire proprement dit. « Le Cou-

seil-d'Etat, dit l'article 12, peut être appelé à donner son 

avis sur les proj>ts de loi ou d'ordonnance... Il propose 

les ordonnances qui statuent sur les affaires administrati-

ves ou contentieu,-,es. » Au contentieux, c'est un avisqw 

donne le Conseil-d' Etat, et cet avis n'est jamais obliga-
toire pour le ministre. L'ordonnance royale peut être ren-

due dans un sens contraire; mais en ce cas, dit 1 article 

24, elle doit être rendue en conseil des ministres. Il ® 

est de même en matière de conflit : ce n'est pas le C°
n

,f' 

d'Etat qui dessaisit le pouvoir judiciaire ; le Conseu-n t-

tat propose, c'est le Roi qui prononc », son conseil enten-

du, et sous le conlre-seing ministériel. 

Il est donc évident que le Conseil-d'Etat ne participe en 

rien du pouvoir judiciaire te
1
 qu'il est attribué aux corp 

de judicature. Est-il bien qu'il en soit ainsi? C'est la <™* 

question qui a été, on peut se le rappeler, vivement 

battue, et à côté du système actuel de la loi il
 sen

iu
. 

présenté un qui proposait d'instituer un contentieux 

diciaire sur des bases analogues à celles des Tribuna ^ 

ordinaires. Mais la loi a prononcé, et il ne peut ^
e 

aucun doute sur la nature du corps qu'elle a
 voulu

,j
f tituer comme auxiliaire et conseil du pouvoir execu • 

La loi dinstimtion du Conseil-d'Etat lui ™^fJL. 
elle-même sa place daus la classification ^onsrttu 

celle. U n'a aucun droit pour marcher à la tete o "uv . 

voir dont il ne fait pas partie ; il n'r st m ^S^
1
*

1
"

t
'
 m
^ 

car eu* 
diciaire, il est administratif; il' ne fait qu'un seul et même 

corps avec les ministres ; sa place est avec- eux, 

seuls impriment à ses acte3 la vie constitutionneii ■ 

Maintenant, quel rang convient-il d'assigner ^-

voirs~de l Etat ainsi définis? qui marchera après le 

voir législatif? sera-ce le pouvoir judiciaire r ser ^ 

pouvoir administratif? Cela nous parait 

secondaire 

d'un mw 

c'est que le 

en ae maintenu i— , .„[ j 
la Cour de cassation seule 

Ce que nous tenions à constater,
 c es

 jUè-
pouvoir judiciaire fait bien de maintenir sa place ^ ̂  ^ 

tement distincte, et que 

sommet de sa hiérarchie. 

(1) Nous lisons encore ce qui suit dans une pu
 rql

,er 
M. de Pisloye sur le CoBsei) d'Etat, mais nous ferons 

que cet écrit est antérieur à la loi ,
de

/° ,' j
e3 c

omP
te
'' 

- la Cour m»_,
-l)(

j
 r8!

 g L'article 7 de la loi organique de 
dit M. de Pistoye,dispose: « La Cour des ™™r

îes
 «i** 

immédiatement après la Cour de c<"tal}^.,^?L\e îr^i 
honneurs et prérogatives. » Or; le conseil d ,

a
 précéder-

de cassation de la Cour des comptes, >l
do,l

a
^

ro
™tives q*

8 

Et celle-ci, dont les membres ont les mômes prer^
édi8|erB

 n 

ceux de la Cour de cassation, n'ont ete P
laces

ible
 je les 

après cette Cour, que parce qu'il était iinpM aW àWK 
toutes deux sur le môme rang. Vo^,ïS^ la C

rf 
cèle la Cour des comptes, qui suit »»>

M
*"'

e
*

i
i précède «• 

cassation, il faut nécessairement que ce u 
deux cours, » 
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ÉTALES (Perpignan). - Le 15 octobre 
'ice de Rivesaltes ayant ap-

enols se trouvaient irn
jssaire

 CS
p
agn0

|
8 Pe

 trouvaient 

,ti!
 leillo où ils attendaient le moment 

i «n^'f nnere en donna avis au brigadier de la 
^ nchir

la frt
l i s Ce dernier s' étant rendu sur les 

SK»^
6 d

fr«2endarmes, prit avec eux position dans 

«^ ivfc q»». buvaient, sans être vus, surveiller ceux 

/ viu d' 011 " P
M «i nt de ladite mét une. 

Ot»i
eut

 qét- aussi prévenue, lorsqu ils virent 

Ifl q
(li

 f

aVa
2 sortir do la métairie, et se disposer à 

rCo'te ^'"^onnaiire leur nombre, les gendarmes se 

devant les Espagnols et leur signifièrent de 
fièrent de* ^

 le8
 L

spa
gnols répondirent 

oindre. A *"j
 lu

J

tot
 et ils se dirigèrent vers la métai-

outon toujours suivis par les gendarmes. 

de pot 

f :.- 4 rno" 
,nas f0

"^'
d
'
eux

 heures, ceux-ci engagèrent les 

\nJa
!)t

 ?
r
1e

S
 suivre jusqu'au plus prochain village, 

agnpl
8

 . V
0
btecir. Arrivés près d'un côteau qui au-

;
; pouvoir ^ fai^ le brigadier arrêta de nouveau 

| pu
 tâV0

'?
!
'
s
 Espagnols, et leur renouvela la menace 

marche de ^ ̂  mployer la force pour le3 contrain-

eU
r aval niaient pas se rendre volontai-

jj
 s

e rendre, s u» 

" ; sition des gendarmes il résulterait qu'à cette 

II
e
M faction ou aurait répondu par des coups de 

H II
e
 *J

 coU
p

S
 de bâton, ce qui aurait contraint les 

rre e'
de

 us8
g

e
 de leurs armes. Un des plus mu-

lS
 M aride, frappé en pleine poitrine par le briga-

i «reoda'merie, expira peu d'heures après ; un 

is i blessé d'un coup d'arme à feu, plusieurs 

t reçurent des coups de sabre 
t la rébellion qui amenait dix-huit Espagno s 

i9
 des assises, les autres s'étant échappés de 

as de 
urde 

Telle 

'
e
 ̂  Fs étaient entrés après leur arrestation. 

■nui ou 

Jules 
i .résens. 

rebelhon M 

M 
Parés, avocat, a présenté la défense des accu-

II s'est attaché à démontrer qu'il n'y avait eu 

attaque de la part des Espagnols ; que si 

'' ï '
 e

"de" "la cause le dire des gendarmes, rien, dans 
;

n
 iùon des autres témoins, ne justifie qu'il y ait 

'* telîion ; qu'en admettant qu'il y ait eu de la part 
eur

*. ,
MK

noïs quelque résistance, ce n'e»t pas aux accu-
;
 ' *v^

8
 q

U
'il faudrait l'imputer, mais aux accusés ab-

aui presque tous avaient été blessés. Ses efforts ont 

"couronnés d'un plein succès: les vingt-huit Espagnols 

Ai été acquittés. 

PARIS , 23 MARS. 

- Les bureaux de la Chambre des pairs ont nommé la 

«mission chargée d'examiner le projet de loi r* latif à 

I agnement du droit. 

L« commission est ainsi composée : 1" bureau , M. 

Cousin; 2*, M. le baron de Barante; 3
e
, M. le comte 

Beugnot ; M. Renouard M. le baron de Crou-

illës. (Le 4' et le 6" bureaux n ayant pas terminé l'exa-

nen du projet de loi relatif à l'enseignement du droit, 

ml convoqués pour demain mercredi, à deux heures, 

Kiur continuer cet examen et nommer leurs commissai-

- La séance de la Chambre des députés a encore été 

entièrement occupée par la discussion sur la prise en 

widération de la proposition relative à la réforme élec-

torale, après avoir entendu plusieurs orateurs pour et 

contre, la Chambre a continué la diccussion à demain. 

- Lundi et mardi, le Conseil d'Etat, les députations 

de la Cour de cassation, de la Cour royale de Paris, du 

Tribunal de première instance de la Seine, du Tribunal 

(iecommerce et les juges de paix de Paris ont été reçus 

jtarM. le garde-des-sceaux, et lui ont présenté leurs fé-
licitations. 

- Nous avons parlé, dans notre numéro de dimanche 

«mer, delà comparution en police correctionnelle, d'un 

une homme de dix-huit ans, Jules-Désiré Marie, pré-

<le vagabondage. Le Tribunal, sur les conclusions 

e M. Mahou, avocat du Roi, avait remis l'affaire à hui-

atne pour faire prt ndre des renseignemens sur le pré-

enudont la portion paraissait intéressante. Sans atten-
dela,

L
 M>

 Bouquet, greffier de la 6" chambre, a fait 

/'emarenes P
our

 P
lac

«r ce jeune homme, et il a été 
■ <j. heureux pour réussir. L'affaire revenait donc au-

turie l-
t
Tu- le Tfibuna

', qui, vu la réclamation dont 

«awT ° Jet ' ,et
 1

ui faisail tomber la prévention de 
>ge, a ordonné sa mise immédiate en liberté. 

à l'intérêt que l'on vensit de 

faites du tort aux 

e a paru fort sensible 

ÏÏtelV* il* 1}^™ que lui 'a "faîte M'.i; pré-

l»r i.S?r d
 ̂

,na
y Pour l'engager à reconnaître J» wndune les bontés de son bienfaiteur. 

d'hui devai?!
116 (

T
me de 18 ans se

 présentait aujour-
Prévenue d' dnlf'°hue

/°"ectionnelle (6' ch.), comme 

VwrjpDPW » d
,
ans des

 circonstances bien faites 
^«eore •

 t
 •

 l iùtér
êt. Elle avait perdu son père 

«a-Dèn. J.eune> et sa mère s'était remariée. Son 

>vait été de i epns d
'
elle

>
 et dès r

*g«
 de hu

't
 a

°s, elle 
> u« ta part de cet homme " 
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Monin : Quand c'est du petit vin, y a pas d' danger. 

M. le président : Vous ne pouvez pas même invoquer la 

soif pour excuse, car vous en avez bu à plusieurs re-
prises? 

Monin : Nous n'en ont pas fait un mauvais usage, 

allez ! Quand le picton est faible, on peut v aller d'assu-
rance. r J 

Dubief a cru ne devoir rien ajouter aux argumens so-

lides présentés par son camarade Monin ; aussi ont-ils 

été condamnés tous les deux à un mois de prison. 

— André Bureau, forgeron taillé en hercule, n'y va pas 

de main-morte. Ce n'est point un de ces timides" tireurs 

essayant de se glisser dans la foule et insinuant une main 

tremblante dans une poche pour en tirer une bourse lé-

gère ou un foulard de coton, ni un de ces viseurs d'éta-

lage épiant les distractions de l'épicier pour cacher sous 

sa blouse un hareng-satire, une poignée de pruneaux ou 

une oreille de morue. Ce qu'il faut à l'alcide forgeron pour 

s'entretenir la main c'est du fer, de la fonte en longues 

barres^ en lourds saumons. Une première fois il a eu 

maille à partir avec la justice pour le vol d'un essieu; au-

jourd'hui il reparaît devant le Tribunal correctionnel 
pour le vol d'une grille en fonte. 

Le sieur Carpentier, qui l'a arrêté, raconte ainsi les 
faits : 

On criait au voleur tout le long de notre rue; aimant 

assez, par caractère, à voir pincer ces Mes ieurs qui nous 

dévalisent, je regarde, et d'abord je ne vois rien. Quand 

je dis que je ne vois rien, si, je voyais quelque chose, 

mais je ne pouvais pas le croire; je voyais un Monsieur 

qui avait une grille sur les épaules, d'au moins douze 

barreaux et sept pieds et demi de haut, une grille en fon-

te, la charge d'un bon cheval, et ce monsieur courait 

avec ça tout comme si ç'aurait été un oreiller. Je ne pou-

vais pas m'imaginer que c'était un vol qui filait si vite. 

Pas moins, comme tout le monde courait après lui, je 

cours aussi. Tout d'un coup, je le vois qui laisse tomber 

sa grille, qu'il se place devant moi, et qu'il me dit : « Où 

donc qu'il est le voleur qu'on crie après? » Ma foi, je lui 

dis : « Si ce n'est pas vous, je n'en vois pas d'autres sus-

ceptibles de l'être. » Eh bien ! qu'il me dit, vous êtes un 

brave homme, on ne réussit pas tous les jours ; je vous 

donne la grille ; si vous avez des petits enfans, ça leur 

mettra du beurre dans la soupe. » 

M. le président : Le propriétaire de la grille n'est—il 

pas arrivé dans le moment, et ne l'a-t-il pas reconnue ? 

Le témoin : Oh ! mais bien, qu'il l'a reconnue, et com-

me j'ai dit au voleur : « J'en ai des enfans, mais je ne 

leur donne pas du beurre avec des grilles volées. » 

Bureau, coutumier du fait, a été condamné à uno année 
d'emprisonnement. 

— Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tri-

bunaux du 14 janvier, d'un grave incident qui s'est élevé 

à la 7" chambre, à l'occasion de l'appel d'un jugement du 

Tribunal de simple police. Par suite d'une plainte dressée 

contre le propriétaire de plusieurs chiens qui-tcoublaient, 

disait-on, le repos public, un commissaire de police avait 

cru devoir consigner, dans son procès-verbal, les impu-

tations outrageantes contre une dame A... et sa fille, im-

putations qui ont amené plus tard une condamnation con-

tre ceux qui les avaient reproduites. Nous nous élevions 

à ce sujet, contre la légèreté avec laquelle parfois des 

commissaires de police accueillent, dans leur procès-ver-

baux, et sans preuve aucune, les allégations les plus of-

fensantes pour des tiers complètement étrangers aux 
faits de la plainte. 

Le commissaire de police signataire du procès-verbal 

signalé à la 7' chambre, était M. Pascahs, attaché au 7* 

arrondissement. M. le préfet de police vient de remplacer 

M. Pascalis par M. Tasté, commissaire de police à Chail-

lot, et M. Pascalis retourne aux délégations où il avait été 

déjà employé il y a quelques années. 

— Le nommé Michonnet, écrivain copiste, comparaît 

devant le Tribunal de police correctionnelle sous la dou-

ble prévention de mendicité dans les maisons et de vol. 

Au reste, Michonnet n'est pas un mendiant ordinaire : 

il décore son délit de formes littéraires et poétiques : ainsi 

son procédé ordinaire consiste à envoyer aux bonnes âmes 

charitables et pieuses, une lettre passablement tournée, 

accompagnée de vers qui en valent bien d'autres, et le 

lendemain il s'en va chercher la réponse (traduisez, l'au-

Buône qu 'on voudra bien lui faire). 

C'est du moins comme cela que les choses se sont pas-

sées avec Mme la comtesse de G..., qui reçut de Michon-

net une épître touchante et pathétique dans laquelle on 
remarque ce passage : 

La littérature, à laquelle j'ai demandé quelque adoucisse-
ment à ma misère, ne peut m'êire d'aucun secours : je n'ai 
pas de nom dans les lettres, et à peine ai-je trouvé un libraire 
qui veut bien se charger d'éditer mes ouvrages, à la condition 
pour moi, pauvre diable, qui manque souvent de pain pour 
mes enfans, d'avancer les frais d'impression. 

Cette épître était corroborée de plusieurs pièces de 

poésie dont nous ne citerons que la suivante comme 
échantillon : 

PRIÈRE D'ENFANT. 

(Cette petite prière m'a été inspirée par un propos enfantin 
de I'ainé; de mes petites filles, que je n'ai fait que rimer et 
scander.) 

Je suis à vos genoux, mon Dieu, bénissez-moi, 
Bénissez mon père et ma mère; 
S'ils mouraient, qui donc sur la terre *• 

Cornu e eux pourrait rn'apprendre à suivre votre loi? 
Daignez exaucer mon offrande. 

Pour gage de mon vœu, 
Je vous offre mon cœur ; je sais que c'est bien peu ; 

Las! n'ai pas d'autre offrande. 
Mais si je trouve en mon chemin 

Quelque pauvre petit, pieds nus et-sans lévite, 
Qui me dise : J'ni faim ! 

Je vous promets, mon Dieu, de lui donner bien vite 
La moitié de mon pain. 

Selon son invariable coutume, il repassa le lendemain. 

Ce fut la femme de chambre de la comtesse qui le reçut. 

Tandis qu'elle allait consulter sa maîtresse, Michonnet 

resta seul dans l'antichambre, et quand la messagère re-

vint avec d'assez mauvaises nouvelles, le mandiant-poète 

s'était déjà prémuni contre un refus d'aumône, en fourrant 

sous son paletot un parapluie dont la femme de chambre 

aperçut le bout qui passait maladroitement. 

Michonnet avoue le fait en toute humilité, et ses anté-

cédens le font condamner à 13 mois de prison. 

— Par ordre du jour de M. le lieutenant-général com-

mandant la l" division militaire, M. le capitaine Falcon, 

du 9
e régiment d'infanterie légère, est nommé juge au 2, 

Conseil de guerre, en remplacement de M. le capitaine 

Chaumont, du même régiment. 

M. le capitaine Clatigny, du 1" régiment d'infanterie lé-

gère, est nommé juge au même Conseil, en remplace-

ment de M. le capitaine Fourniols, du 37* régiment de 
ligne. 

— Un fusilier du 35' régiment d'infanterie de ligne, est 

traduit devant le 2* Conseil de guerre, présidé par M. le 

colonel d'Angell de Kleinfeld, du 72" régiment de ligue , 

pour avoir pris trois pains de deux kilogrammes dans la 

voiture d'un boulanger. 

Le garçon qui conduisait la voiture ne s'était pas aperçu 

de la soustraction, mais le caporal de garde a fait con-

naître à son capitaine la conduite du coupable. 

Le Conseil, sur les conclusions de M. le capitaine Plée, 

rapporteur, a prononcé uue condamnation à la peine d'une 

année d'emprisonnement, par application de l'article 401 

du Code pénal. 

— La demoiselle Marie Dumesuil, maîtresse blanchis-

seuse, rue Neuve-Saint-Merry, était sortie hier matin de 

son domicile pour reporter le linge de ses pratiques, se-

lon son habitude dechaque semaine.Elle avaiteu grandsoin 

avant de s'éloigner de sa demeure, d'en fermer les portes ; 

cependant, lorsqu'elle revint, entre midi et une heure, elle 

les trouva tout ouvertes. Elle appela ses voisins à l'aide, 

et alors on reconnut que l'on s'était introduit chez elle, à 

l'aide d'effraction, et qu'un vol y avait été commis. 

Le concierge de la maison a déclaré avoir vu sortir 

deux individus de mauvaise mine, porteurs de paquets, 

à l'hedre à peu près où l'effraction et le vol ont dû être 

commis; mais cette femme, qui se trouvait seule et qui 

est faible et âgée, n'a pas osé leur barrer le passage, ef-

frayée qu'elle était par le récit de meurtres qui ont été 

commis dans de semblables circonstances. 

— On a arrêté ce matin un voleur qui venait de déro-

ber 70 francs à un domestique endormi sur le banc exté-

rieur d'un hôtel du faubourg Saint-Honoré, proche de 

l'a nbassade d'Angleterre. 

Cet individu, que les agens qui venaient d'opérer sa 

capture ont aussitôt reconnu pour avoir été déjà condam-

né à raison du vol avec effraction d'un cartel ceil-de-

bœuf à Montrouge, n'a fait aucune difficulté d'avouer 

qu'il était voleur de profession; il a même déclaré avoir 

enlevé il y a quelques jours, à l'aide d'effraction, des 

eaux-de-vies et des vins fins pour une valeur de 1,000 f. 

environ dans la maison de commerce de M. S.mmitt, rue 

Cocatrix, 16; il a avoué de même un autre vol commis 

au préjudice d'un restaurateur de la rue des Cinq-Dia-

maus, le sieur Fresne. L'exactitude de ces déclarations a 

été vérifiée, et ce voleur récidiviste a été mis à la dis-

position du parquet. 

— Au nombre des vingt-huit accusés de la bande Mar-

chand sur le sort desquels la Cour d'assises de la Seine 

a prononcé le 13 de ce mois, figurait le nommé Mu-

lot, amené du bagne de Brest pour répondre de faits 

graves de complicité. Il paraîtrait que Mulot, à la suite 

du nouvel arrêt rendu contre lui, aurait pris la résolution 

de faire de$ aveux sans réserve, relativement à différens 

crimes dont il se serait rendu coupable, ainsi que plu-

sieurs des accusés condamnés comme lui dans l'affaire de 

la baude Marchand. 

Parmi les crimes dont ce forçat révèle les circonstan-

ces, dans le but sans doute d'obtenir quelque adoucisse-

ment à la rigueur des condamnations portées contre lui, 

il en est un auquel on ne saurait donner trop de publi-

cité, car malgré la certitude que l'on a acquise de sa per-

pétration et de l'exactitude des renseignemens fournis par 

Mulot, il a été impossible jusqu'à ce moment de découvrir 

céleri qui en a été victime. 

C'était dans la nuit du 26 au 27 octobre 1844 ; Mulot 

s'était mis en embuscade, dans la rue St-Maur, pour atta-

quer et dévaliser quelqu'un des cochers qui rentrent vers 

le milieu de la nuit avec leur recette de tout le jour. Il 

était accompagné de deux escarpes-attsqueurs nocturnes 

comme lui-même, Dufour, condamné depuis aux travaux 

forcés pour avoir tenté d'assassiner une femme qui l'avait 

surpris lorsqu'il dévalisait sa chambre, rue Saint-Antoine, 

en face du corps-de-garde, et Garby, ramené du bagne 

comme Mulot, pour comparaître comme accusé dans 

l'affaire Marchand. 

Vers deux heures, un cocher arriva avec sa voiture, 

rentrant chez lui, fatigué d'une journée de travail et à 

moitié endormi sur soa siège. Mulot arrêta les chevaux, 

et au même moment, Dufour porta au cocher sur la tête 

un coup de barre de fer qui le renversa sur le pavé. 

Cependant le cocher, homme résolu et dans toute la 

force de l'âge, se releva et appela au secours ; Garby 

alors le prit par le cou, et s'efforça de l'étrangler, pen-

dant que les deux autres fouillaient dans ses poches. 

Mais en ce moment plusieurs fenêtres s'ouvrirent, car les 

cris du cocher ava'ent été entendus, une voiture parut 

aussi à une des extrémités de la rue, et les trois malfai-

teurs n'eurent que le temps de prendre la fuite pendant 

que l'on sortait des maisons pour secourir le blessé. 

Tous ces détails, que Mulot donne avec précision, ont 

été reconnus exacts par l'enquête à laquelle il a été pro-

cédé ; on a retrouvé les voisins qui avaient vu l'attaque 

et secouru celui qui avait failli en être victime. Mais 

quant à ce qui concerne celui ci, il a été impossible de 

savoir ce qu'il a pu devenir. La publicité donnée à ces dé-

tails le déterminera sans douté à apporter à la justice un 

témoignage qui est nécessaire pour qu'un juste châtiment 

vienne frapper les auteurs de cet attentat. 

SPECTACLES DU 24 MARS. 

OPÉRA . — La Muette de Portici. 

FRANÇAIS. — fctre Fille est princesse. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Eclair. 

ITALIENS. — 

ODÉON. — Alceste. 
VAUDEVILLÏ.— Le Fantôme, le Plastron. 

VARIÉTÉS. — L'Enfant de l'amoui , ■ 
GYMNASE. — Irène, le Phare de Bréhut, La Protégée. 

PALAIS-ROYAL. — Une Fièvre brûlante, un Bouillon; Amour. 

PORTK-SAINT-MARTIN. — Maître Palma. 

GAITÉ. — Bertram le Matelot. 

AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 

CIRQUE-OLYMPIQUE — La Révolution française. 

COMTE. — Marie, le Monte-Crhisto de la Jeunesse. 

FOLIES. — La Planète, Bal et Bastringue. 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitation et concerts a 8 li. 

VBUTTES I MjttOMIJL *K RKlS. 

Port*. 

mnATCi WITCAVO Etude de M» GAMARD , avoué, rue Notrc-
TROIS MÀMPIS D ime-de, -Victoires, 26. - Vente en trou 

lots, le 10 avril 1847, une heure de relevée, en l'audience des criées du 
Tribunal de première instance de la Seine, séant à Paris, au Palats-dc-
Justice, local et issue de l'audience de la première chambre, 

1» d'une Maison sise à Paris, rue des Abattoirs, 1 . 
Sur la mise à prix de 100,000 francs. 

2« d'une Maison sise à Paris, rue Lafayette, 59. 
Sur la mise à prix de 60,000 francs . 

3» et d'une Maison sise même rue, 61, formant l'angle sur ladite rue 

et sur celles dn Faubourg-Saint-Denis et des Abattoirs. 
Sur la mise à prix de 150,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» à M" Gamard, avoué poursuivant; 
2« à M« Rascol, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, rue Vi-

vienne, 8. (5618) 

ariTOAV 1 POITIT T fkW Etude de M« Jooss, avoué, 
IHÂloUn A llilaliLLUil rue du Kiouloi, 4. — Vente en 
l'audience des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, 

D'une Maison avec cour, jardin et dépendances, sise àChiUillon, sur 
la route ou rue du Ponceau, arrondissement de Sceaux (Seine). 

L'adjudication aura lieu le mercredi 14 avril 1847. 
Mise à prix : 3,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° à M« Jooss, avoué poursuivant, rue du Bouloi, 4 ; 
2» à M e Dyvrande, avoué présent à la vente, rue Favart, 8. 

3° à M« Pierret, avoué, rue de la Monnaie, 1 1 ; 
4° à M. Hérou, syndic de la faillite Vialle, faubourg Poissonnière, 14 

(5622) 

OIUBBI8 XT ÉTV9E8 DI «TOTAIRES. 

MAISON 
Adjudication définitive en la chambre des notaires de Pa-
ris, par le ministère de M" Henry-Joseph YVER , l'un 

d'eux, 
Le mardi 6 avril 1847, à midi, 
D'une Maison sise à Paris, rue Beautreillis , 12. 
Produit brut, 5,335 francs. 

Mise à prix : 75,000 francs.' 
Adjudication. — Une seule enchère suffira pour qu'il y ait adjudica-

tion. 
S'adresser àM^Yvw, «otaire, rue Neuve-Saint-Augustin, 6. 

(5568) 

MAISONS DE CAMPAGNE notaire, rué Taitbout, 23. 
A vendre plusieurs maisons de campagne meublées : 
1° A Saint-Geneviève, près Monlhéry, uu quart-d'heure de la station 

de Saint-Michel (chemin de fer d'Orléans), avec de vastes dépendances. 
Contenance environ 28 hectares. 

2° A Ormesson, dix minutes de la station d'Enghien (chemin du Nord) 
dépendant de la succession des sieur et dame Marcotte. 

3« A Saint-Léonard, près Chantilly et Sentis, dépendant de la succes-
sion de M. Lachaise. 

4* Petite maison à La Chapelle Saint-Denis, rue de la Goutle-d'Or, 
14, dépendant de la succession de M. Vignal. (5591) 

TROIS MAISONS A BELLEYILLE \tfsàr 
en la chambre des notaires de Paris, le mardi 30 mars 1847, par le mi-
nistère de M« ESNÉE , notaire à Paris, boulevard Saint-Martin, 33 ; 

La première sise rue des Cascades, sur la mise à prix de 8,000 fr. ; 
La deuxième rue de l'Ermitage, 5, sur la mise à prix de 20,000 fr. ; 
Et la troisième rue de l'Ermitage, 3, sur la mise à prix de 7,000 fr. 
Une seule enchère fera adjuger. 
S'adresser à M° Esnée, notaire. (5624) 

ETRANGER. 

— NAPLES, 10 mars. — Annunziato-Scopino , habitant 

de Chieti, avait établi daus sa maison une boulangerie 

clandestine où il vendait du pain sans avoir rempli les 

formalités prescrites par les réglemens de police. Le pre-

mier élu ou adjoint de la mairie s'étant présenté chez lui 

pour constater la contravention, Scopino l'accueillit par 

d'horribles blasphèmes. 

Le ministère . public a provoqué aussitôt l'arrestation 

d'Annunziato Scopino, et l'a fait traduire devant la Cour 

criminelle de Chieti, sous la double inculpation du crime 

de blasphème impie et d'infraction aux réglemens. 

La Cour a acquitté Scopino siir l'accusation de blas-

phème, attendu que les paroles impies n'avaient point été 

proférées daus un lieu public, ni dans une boutique, mais 

dans le fournil où Scopino distribuait clandestinement du 

pain. Quant à la contravention, la Cour s'est déclarée com-

pétente ; mais, à la majorité dé troix voix, elle a déclaré 

qu'il n'y avait lieu à l'application d'aucune peine. 

Le procureur-général s'est pourvu en cassation devant 

la Cour de justice séant à Naples. U a particulièrement 

insisté sur le premier chef d'accusation, attendu que le 

blasphème avait été proféré dans un lieu destiné par Sco-

pino à la vente >'e son pain, et tellement ouvert au pu-

blic que le magistrat municipal y était entré d'abord sans 

se faire connaître. 

La Cour suprême a confirmé l'arrêt sur ce premier 

chef ; mais attendu que la Cour criminelle de Chieti n'é-

tait pas compétente pour juger le simple délit de bou-

langerie, elle a cassé l'arrêt sous ce rapport, et renvoyé 

le prévenu devant la Cour criminelle d'Aquila. 

— Aujourd'hui mercredi 24, on donnera à l'Opéra, la 280' 

représentation de la Muette de Portici, M. Bettini remplira le 
rôle de Mazaniello, et MUe Maria celui de Fenella ; M. Petipa 
dansera au 1™ acte, un pas avec M"* Fuoco, et M"' Drouet 
continuera ses débuts par un nouveau pas avec M. II. Desplace. 

MAISON DE CAMPAGNE À VALENÇAY. 
Adjudication le 20 avril 1847, en la chambre des notaires de Paris, par 
le ministère de Me

 BAUDIER , l'un d'eux, d'une charmante petite maison 
de campagne appelée le Tivoli, située à Valençay (Indre). 

Mise à prix : 6,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens: 
A Paris, audit Me Baudier, notaire, rue Caumartin, 29, et à Valen-

çay, à M* Berthe, notaire ; et pour visiter, sur les lieux, au concierge. 

 ■ (5637) 

Tente de Vomit* de commerce. 

FONDS DE MARCHAND DE VINS 
avoué à Paris, boulevard Poissonnière, 23. — Adjudication en l'étude 
et par le ministère de M e Tabourier, notaire à Paris, rue Castiglione, 8, 
le 25 mars 1847, heure de midi, 

D'un fonds de commerce de marchand de vins, du droit à la jouis-
sance des lieux où s'exerce ledit commerce, ensemble du matériel et 
des ustensiles qui en dépendent , le tout situé k Paris, rue Saint-Lazare, 
121, au coin de la place du Havre. 

Mise à prix : 5,000 francs, 
et «n cas de non enchère sur cette mise à prix, adjudication à tout prix. 

L'adjudicataire prendra en outre, au prix d'estimation, les vins et au-
tres marchandises. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° à M" Em. Guédon, avoué poursuivant à Paris, boulevard Poisson-

nière, 23 ; 

2° à M° Boinod, avoué présent à la vente, à Paris, rue de Choiseul, 
n. 11 ; 

3° à M« Tabourier, notaire à Paris, rue Castiglione, 8, dépositaire 
du cahier des charges. (5638) 

TJYT » VTmt}Tn Etude de ME
CHAU VEAU , avoué à Paris.— Vente 

DU AIlljIlIuXl sur licitation en l'étude et par le ministère do M» 
Morel-Dai leux, notaire, demeurant à Paris, place Baudoyer, 6, le lundi 
12 avril 1847, heure de midi, 

D'une buanderie sur bateaux ou lavoir, stationnant sur la Seine, à 
Paris, quai d'Anjou, vis-à-vis la rue Poultier, île Saint-Louis. 

Mise à prix : 10,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M e Morel-Darleux, notaire, place Baudoyer, 0, dépositaire du 
cahier de9 charges ; 

2° à M e Chauveau, avoué poursuivant, place dn Châtelet, 2, déposi-
taire d'une copie du cahier des charges ; 

3° à M» Loustauneau, avoué, rue Saint-Honoré, 29t. (5639) 

AVIS DIVERS. 

—M. O'ARBOVILLE , un de nos plus habiles dentistes, déjà si con-

nu par les progrès qu'il a fait faire à son art, obtient tous les 

jours les plus heureux résultats parla vapeur d'éther appli-

quée à l'extraction des dents (sans la plus petite douleur). M. 

d Arboville est visible de dix à cinq heures, 11, rue ïhiroux-

d'Anlin (cette rue fait suite à celle Caumartin). 

MALADIES DES FEMMES . CHAPELLE , maîtresse sage-

femme, professeur d'accouchemens, connue par un grand suc-

cès dans le traitement des maladies utérines, GUÉRISON RADI-

CALE , en moius de deux mois (sans repos ni régime) des inflam-

mations chroniques, cancers, ulcérations, abaissement, dé-

placement, et de toutes les maladies des organes internes, cau-

ses fréquentes et toujours ignorées des stérilités, langueurs, 

palpitations, débihtés, faibless' s, malaises nerveux, maigreur, 

et d'un grand nombre de maladies aiguës ou chroniques ré-

putées incurables. L s méthodes de traitement employées par 

M m ° Lnchapelle sont simples et infaillibles, et sans le cruel em-. 

ploi des cautérisations, op_érations, pessaires, etc. Consulta-

tions tous les jours, de deux à quatre heures, rue Monthabor, 

U, près les Tuileries. 

LE MAISONS DD PÉDICURE GERTO ^ 
RICHELIEU , 29 , au premier, et CROIX DES-PETITS-CHAMPS , 22. 

Prix de chaque rouleau de son invention pour la guérison des 

fr. 25 c, avec la brochure. cors, i 

A I k CVï VHIIYT FABRIQUE DE COLS-CRAVATES dont les 
LA ulLrillUtl. bords ne s'usent ni ne déteignent, 

par un procédé don*, les propriétaires de cet établissement 

ont seuls le secret. — Rue Lepelletier, 9. 
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Certificat de M. HOUX, prtdcss' ur à N ftteaW de médecine de Pa-
ris, chirurgien de l'Iiotcl-Dirii, uicniliru de l'Institut, elc. 

« Je certifie avoir vu beaucoup de personnes qui, d'après mes eonsi ils 
ou d'après ceux d'entrés médecins, se font bien trouvées de l'usage, us 
la Pâte pectorale de Mou de veau de M. DEGSXTBTA 'S, lîiîp's 1rs 

cas de rhumes opiniâtres ou loux rebelles ;yi avaient résisté k d'alitées 

moyens thérapeutiques. Signé : ltoux. 

Certificat de M. le baron BXCHEBAMB, professeur à la Faculté .le 
Médecine de Paris. 

Les bons effelsde la Pâle pectorale de Mou de Veau contre les irrita-
tions des organes respiratoires ont été prouvés par un si grand nombre 
d'observations que tout éloge di vient supei fin. Je me joins néanmoins 
à mes collègues pour en attester l'efficacité. 

Signé : liaron KICHEUVND. 

PATE PWTOBAI-i: 
BALSA MIQUE 

AU MOU DE VEAU DE 

ÇBIW l 'à cet nu I bo.' ait ïoln qui 
[iievicli i t gi-é'rit la Phtbisie puhuuiiair. 
et eui ,jè beat de chauler. 

DÉGENÉTAIS 
guérit on quelques jours les ltluitnes, 

, la Maigreur, Us Crachemens de sang 

PJWARMAUIEIV, 
Rue Saint-Uonoré, 327, 

VENTE EN GROS, 

rue du Faubourg-Montmartre, 
10, à Paris. 

tan lies, Enrouemcns, de même qu'il 

et les Maladies du Larynx cun altèrent la voix 

DEPOTS GENERAUX 

A PARIS , Trablit, rue Jean-Jacques-Kotisseau, 21, et boulevard des Italiens, 9; Agen,, Andneux; Bayonne, Lebeuf ; Caen, 

IMbique;'Lî,on, A.-d.é: Moulin*: Mené; Marseille, lioïhabrûn 'r iVanc^Suard i Nantes, Pironneau ; w^Tq 1 

Rouen, Esprit ; Reims, Céruzel; Soissons, l'ournior; Tarbes, Dastas; Bruxelles, Brumn-Labiniau , Lonares, jozeau, V3, 

HdVmarket. _^___________ 

Certificat de M. BOIS DE lODnv 

#re, a Pari», 
J'atteste avoir employé avec h..n.,„ 

Veau de M. DEGKNKTAIS (Uins toui °"î 
larrhalcs. fille m a paru aussi 

mnà|Hiu, 

2"^ la Pj 

**o; nuu. 

plus graves de poitrine. Je pense' qu^^^^'^^ «1 

S3-I-I7D35 

DB 

représentant] 
pour 

LA PROVINCE. 

I.A 

MATEMSME 
Associations mutuelles pour toute la France. 

1,200 FRANCS 
A 

20,000 FRANCS 
par an 

D'APPOINTEMENS. 

CAPITAL SOCIAL : UN MILLION. 

Demande un représentant dans chaque chef-lieu d'arrondissement : Appointements fixes 1,200 fr. 
pir an; un intérêt dans les affaires qui peut s'élever à 4,000 fr. annuellement. 

HUIT FBIIUES seront accordées aux HUIT représentans qui auront fait le plus d'affaires, relati-
vement à la population de leur circonscription, Paris excepté: Les primes seront de : la IT* tri,000 f.: 
la 2e 12,000.; la 5« 10,000 fr.; la i' 8,000 fr.; la 6,000 f.; ta fie 1,000 t.; la 7« 5,000 f.; la 8<-' 2,000 fr. 
Il estclair que le représentant qui aura mérité la Dremière prime aura gagné 20,000 f. dans son année. 

S'adresser, pour toute demande d'emploi ... au directeur gérant de la Maternelle, 171, 

rue Montmartre, à Paris. [Toute lettre non affranchie sera rigoureusement refusée). 

A LOUES 
UN 

JOLI APPARTEMENT 
%yasst 5 croisées de façade 

sur la ree lïve- Ylvienne, 
près le Honlevard. 

PRIX: 2,800 FR. 
S'adresser au 3°, rue 

Mve-Vivienne
9
 53. 

Je soussigné, chirurgien de l'hônital .
 1 

cultéde Médecine de Paris, omeier de li u - oui5 . ion , 
la Pâle pectorale de Mou de Veau de M îfe£8on

n
g£«* à
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cer une heureuse influence dans le trai ement .
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MM Fayard et Blayn, pharmaciens à Paris, rue Montholon, 18, et rue du Marché-Saint-Honoré 

Médecins leur papier emplastique, auquel ils ont donné leur nom comme garantie de sa bonne prépara,, 

tenace, imperméable et très adhésif, est d'un emploi facile qui abrège et simplifie les pansemens. — \\ 

meut d'ans les affections rhumatismales et goutteuses, les douleurs et efforts de reins; dans les h,f]
a 

rhumes et bronchites. 11 guérit les engelures gonflées ou en suppuration ; mais il est spécifique pour |
es

 rï,
I0

!
is de

 M,'^'-
l | uiures ,1, ''Of et 3' degrés, dont la guérison est toujours plus prompte que par d'autres moyens, et exempte de cicatrice* 

" ' .à. - J - J.,.-. An /./-vrvi riACl IlOll , 1 i 1 I , « i t i i , I , i MAI 1 rte M.!,.} . .'. , . - ° camoïit pouvant être co ""brn.;,:v ! 
scrirj «~ 

Tr' 

ec des papiers de composition différente, MM. les Médecins sont priés de l" 

nom do,' Papier Fayard cl Rlaqn, qu'il porte depuis longtemps, afin d'éviter toute substitution. Eh 184* T* -' 
Seine a d si "i )é M. le professeur Chevalier pour l'aire l'analyse de co médicament; ce célèbre chimiste a tm • '

l>u
nal_

1t 

position était identique à (-elle de l'emplâtre d'oxyde dé plomb rouge du Codex. Il ne diffère, en effet, de
 cet

°
uve

 *l«e „ *W 

un mndus faciendi parfait, qui donne au Papier Fayard et Blayn. les propriétés remarquables qu'il possède. 

m i?-J ™, t»;.,,.o,,in,ii- .fini Btuini-nil non, nié Chtsobol. avec leniiel nn rwuit. l'airn tv. ' M. Fayard est l'inventeur «fan petit appareil nomiiie Clysobol, avec lequel on peut l'aire chauffer et a 

mè le en quatre à cinq minutes. — Forme gracieuse, petit volume et usage facile. — Prix : 12 fr., en ferblan ' j
lrcr

 «n 

eu plaqué argent. Le Clysobol à jet continu ne laiss î rien à désirer, 16 fr. et au-dessus ' **«H| 25 fr. 

Vésieataires, Taffetas iLe Perclrtel, 
SERRE-BRAS à plaque et sans plaque, COMPRESSES, etc., d'un pansement 

simple, propre, commode et d'un effet toujours régulier, sans causer de dou-
leurs. Pharmacie LE PERDRIEL, 78, faubourg Montmartre ; et tu prevince, 
dans les pharmacies. (Affranchir.) 

PARFUMERIE 

_ Société Hygiénique. 
Entrep. gén. , r. J.-J.Rousseau, 5.—Tous article! qui seraient 

offerts comme provenant de cet établissement et qui ne porteraient 
si pas le» marques ci-dessus, doivent être refusés comme contrefaits^ 

BAZAR PHOVEKÇAL, 
44 dis, boulcvarl de la Madeleine, 404, rue du Bac. 

. Établissement modèle , ente sur la vieille loyauté Je nos 
pères, fondé par ». AVMÉS nr. MARSEILLE , et où se trou-
vent réunies avec les 44iiiles d'Aix, sa spécialité, toutes 
les denrées de la Provence dans leur pureté natale, sans 
mixtion aucune, ce qui par te temps qui court offre une sui-

 priante qui semble tenir du prodige : O temporal Omaretl 

Mftei.sssii épurée, parfumée, à la violette ries champs agrestes de Mar-
seille. Son cflicacité pour calmer la toux, jointe a la suavité du parfum qu'elle 
répaud dans ta bouche eu s'y fondant, l'a placée au plus haut degré de tons 
les calmants et adoucissants. 11 est aujourd'hui de bon ton parmi les gens bien 
élevés d'offrir une pincée de réglisse méridionale parfumée par l'essence de la 

modeste fleur, qui, malgré tous les soins qu'elle prend de se cacher, se laisse 
découvrir par sou agréable bouquet. — A :>o centimes la boîte. 
PAIE I»G «tlUMAllVIi, en boite de :> bâtons, 50 c. ; de 10 bâtons, 
i fr.; de 21 hâtons, 2 fr.; et au lit.', 5 fr. — t'est encore à l'établissement du 

Bon-Vienx-Temps qu'il était réservé de reproduire cette. Pàtc de Guimauve, 
si efficace et si renommée pour arrêter un rhume naissant et guérir les pins 
invétérés. C'est ainsi qu'après avoir fait le tour du cercle et rencontré une 
multitude intime de pâtes sous des noms divers, provenant toutes du règne 

animal, on revient au point de départ: l*A PATÏ I»K Cil VE. 

On a compris que ce végétal, adoucissant et bèchique, transformé en bon-
bon, avait plus de vertu a mi seul pour guérir un rhume que tous les antres 
spécifiques réunis. 

enlève à l'instant l' ENCRE sans altérer 
le papier. — Le demi-flacon, 60 cent. 

Chez ClIABLE, pharm., rue Vivienne , 36, et chez les papetiers. 

LONGUEYILLE, 
f O, r. ISielieiicu, pré» le 'ï'ïkéàé re-FrnwçaiB. 

Sie Cacao en poudre impalpable 
A 2 J'r. le demi-kilo préparé, pour remplacer le racahout, ne se trouve que 
chez PELLETIER, chocolatier, 74, rue St-Denis. (Médaillé d'argent 1S39). 

ERCRIYORE CHABLE 

ET DE LA BARBE 
ACALV1TIENNE DE 

dont la propriété est de faire épaissir les cheveux, de les préserver des maladies qui en prdioanfi 
les faire repousser sur les fêtes qui en sonl privées même depuis longtemps. — Prix

 :
 8 

S'adresser à M. OBERT, le seul qui ait fait des éludes spéciales à ce sujet, r,ue UAUTEFEHLLE , 30, près l'Ecole de Médecine, à Paris. —CONSULTATIONS GRATUITES tous les jours de DIX 
correspondance. (Affranchir.) 

MALADIES DES CHEVEUX GUÉRISON ASSURÉE DE TOUTES LES ALTÉRATIONS DU CÇIU CUEVEI 

; M. OBERT, préparée à l'aide de moyens inconnus jusqu'à ee jour est. un a ^
4

 P0l[H 
de faire épaissir les cheveux, de les préserver des maladies qui en p'rovom
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•WATiW heurei 

ÉTABLISSEMENT DE CURE D'EAU FROIDE 
Avec ce priiilemp; l'ouvre la neuvième saison de cet pialdissenseiit. L'expérience prouve de plus en plus l'utilité de ce genre de cure dans les maladies 

telles que les maui de la diges'ioo, du foie, les hémorroïde*, la goutte. Us rhumatismes avec Ions leurs divers caiaclèr..»; les scrofules, les eiampcsd'eslo-
fcâe; n colique, le ne douloureux, les paralysies, I hystérie, l'hypocondrie, elc. Les propielo» eu donnent des renseignemens plus amples. Après huit années 
pendant lesquelles le soussigné a étudié les effets de èe traitement si naturel sur un grand nombre de maladies, dont plusieurs offraient des caractères très 
graves, U croit pouvoir procurer aux malades lous ks bienfaits qu'on peut tirer de cette méthode, perfectionnée chaque jour davantage pour le bien de 
l'humanité. .

 N 

Albishrunn, près Hausen, canton de /.urich. I»
1
 e;uil!aume Bnr .^.MiR. 

ÂBMINISTBATION CENTBALE 
POUR LES VINTES ET ACIJLHS1T101 AMIABLES 

D ËTABLISSEMENS ET DIMMEUBLES 

LOOCIÎ GALLOT-
Pale p-ctorale très agréable, repréeentanl le 1 ooeh kl. 

autres pectoraux pour guérir 1rs rhumes, catarrhes, ,2' M,
P'ri

f
„

: maladies de poitrine, crachemens de sang, etc. 

f utiles ttafwes. 

lîirca-'teiirs : 

JIM, Ch. WÈbAvmÉLMfcM ttt II. SMftTIlIJEU. 

L'Administration a pour principe fondamental de centraliser les vendeurs et les acquéreurs, et de les rapprocher avec discrétion, 
conformément à leurs vues respectives. 

Elle ne demande aucune commission de MM. les Acquéreurs, et leur 
donne GRATUITEMENT tous les renseignemens pûsMiblcS, même sur 
les acquisitions qu ils désirent faire sans son entremise. 

Très grand choix de Propriétés et de Fonds de commerce en tous 
genres, tant à Paris que dans les départemens. 

Sis»sue * 
M<f TCoairfeom-YHieneuYi», 40. 

Elle ne reçoit sa commission de MM. les Vendeurs qu'après fa vente i 
terminée par son entremise, et ne réclame rien dans aucun autre cas et j 
pour quelque cause que ce soit, lous les frais étant à sa charge. 

Une heureuse combinaison la met en relation directe avec la majeure 
partie des personnes qui veulent acquérir. 

Seiale Maison sgaai opère a de» condition* «usai favorables pour le publie. 

Les Bureaux sont ouverts depuis huit heures jusqu'à cinq heures ; les dimanches et fêtes, jusqu'à midi. (Affranchir.) 

EAU 1 B0T0T EUE COQ-HÉRON, 5, seule maison où se fabrique 

i, Vf la véritable. Cette EAU BAL-

SAMIQUE et st'iRiTUEUSE, connue avantageusement depuis si 
longtemps, fortifie les gencives, raffermit les dents, les entretient 
blanches it salues, arrête les douleurs et donne à l'haleine une 
odeur suave. 

AVIS SEME TJX. 
MEDAILLE 

des 

r^èpitaux de Paris 
PILULES 

DE BONT1US , 

HEDAIT.LE 

de la 

Faculté de Médecine] 

PURGATIVES ET DEPURATIVES 

e JOHANNEAU, Pharmacien, 
J(ïï |)§)Rue Bourdaloue, i ,près la rue taffitte, à Paris 

1 ^n Satantit que tes Bottes portant les 
^ — — cachets ci-dessus. 

Seul remède reconnu efficace contre la constipation, l'nydroplste, 
le rhumatisme, la goutte, les glaires, les dartres, l'Asthme, tel 
^catarrhe et les ItIBt Ùtin. (il f. la Boite . avec notice, médirait > kn^F 

APPROUVÉES PAR 1/ACA1.ÉMIE DE MEDECINE. 

D'après le rapport Académique, ces dragées sont préférables à. tous les fer-
rugineux connus, et les médecins les prescrivent dans le traitement des pâles 
couleurs, de la faiblesse es do la plupart des maladies des femmes. — Chez 
LABELOîïïti, pharmacien, place du Caire, ts, et dans presque toutes les 
harmacies. 

A CÉDER un E *t>1 

rer et pouvant de pr 

S 'adresser, à 

ment industriel très honorable, d'un produit annuel de H à 16,000 Irai,' s, très ff. 

férence çoiivè-nîr à un ancien t .flieier ministériel. 

VAUI.V , a " C.IK', me Mnnt martre, 130. à Pari*! 

, aslbmés ën""""n 

e r n gros, ». CotHms^/u» _?'^ gÇ^ 
 ' U|crej

 (
 Ç 

l Ce Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux 
(Cologne et que tant de contrefacteurs cherchent à imiw * 
aujourd'hui le cosmétique le plus distingué et le plus rre

 e 

ipour les soins délicats de la toilette des daines. Il rafrâlchii ri ' 
i plit la peau à laquelle il rend son élasticité ; il enlève les 1 T, 
\cl rougeurs , calme le feu du rasoir et dissipe les maux ùe'Th 
^\ 25», rue Saint-Honoré, à Parts. - 1 fr. 50 te fiacy,/ 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
SIROP B'ECORCES D'ORATSGTÏS 

J-e.\ï 

De J. P. LAROZE, pharmacien, 

rue Neuve-des-Petils-Champs , 26. Paris. 

Toujours en flacons spéciaux portant les signature et cachet ci-dtms. 

En régularisant les fonctions de l'estomac el des intestim , il 
détruit la constipation, guérit la diarrhée et la dyssenterie, lesmi-
ladies nerveuses, les gaslriies, gastralgies, les aigreur» el cram-
pes d'estomac; facilite la digestion, abrège les convalescences. 

^ grix du Flacon : 3 fr. — Dépôt dans chaque ville. 

/ 

BOTTERIE DE LUXE À PRIX FIXE, 
K^rsasê'frd", Chèpeafà et i?îo!li-r«-, 

4, rue de la Bourse. 

Fabrir .ins de premier ordre, se sont fait une réputation par fcaruM h 
travail, qui ne laisse rien ,à désirer; ainsi, dsns leuis msuasins, «XIOM 

un assoriimcnt complet de chaussures de ville, bals et soirées. U devante 
deert élahli-'émeni possède un faible aperçu du travail qui les pbeeti g 
premier r?ng de la fabrication ; on peut y alier rie confiance. Us -
n'y seront point surfaits. L' s prix sont Ses n ènies pour tout le miiede. De 
prerd mesure sans augmeuta'ion. 

DENTS ET DENTIERS FATTET, 
Reçoit de id a i heures. 

303, rue SaiM Uonurê. «■ «_£..» I S A S./Jl'KSSA 58 , 

Solidement ttxées dans la bouche, sans crochels ni ligatures, ces nouvelles dents sonl imi-siructihlc", d'une beauté el d'à a naturel paillés; elles ne donnent 
aucune mauvaise odeur a la bouche; la prêt op.ctation et la mastication sont garanties en q&eiqncs heures, quel que soit le nombre des dent» indicielles. •-
Guérison el mastiealion des Jetlts malades. — Le nouvel appareil odontoïde saxifrage servant à dissimuler les dents cariées, difformes eu d'une cei,i"er dîs-
agr»able, sans gêner en rien les mouvemeus de la bouche, vient de recevoir la sanction dos hommes de l'art et de la science. 

La médisance n'a servi qu'à mieux constater les avariâtes des dents FATTET sur les antres dents arlilicielies. Elles ont aojenri'hui peur elR< ia conséora-
ion de la science, de ia vogue et de l'expérience. — COURS POUR LES JKUKES GENS QUI SE DESTIBEHT A L'ART DU nENTISTK. 

PREMIERE FABRIQUE SE FRANCE 

D'ENCRE EN LIQUEUR ET EN FOUDRE, 
de MUJLATIER-KO—ERT, 

i.'roflitf/«f«f stt /uttr. tie tintftuits vititHique» 

Ml/JE SA 3 .* 'JT- 1 1% VO M y JE. 1%...%». 

Cette encre esl approuvée par la Société d'encouragement, l'Athénée des 
Beaux-Arls, etc., qui reconnaissent sa supériorité sur loutes les encres con-
nues jusqu'à ce jour. (Voir les Rapports des sociétés savantes, chez l'in-
venteur.) 

mm A HVOT EXCENTRIQUE 
ET BRÏÊ-'ORE A I-OSJT. 

NoaiYeau IHnévët fsins garantie du gmivi" -tement). 
Les Iiandag 'S à brisures de BURAT frères, médecins-chirurg'. iti herniaires 

de la marine rovale, et qui déjà oui obtenu une supériorité ii.conleslable «ur 
les bandages anglais el autres, viennent encore de subir une amélioraiion 
qui ne laisse plus rien à désirer. Au moyen du pivot excentrique, la personne 
oui en fait usage peut donner elle-même à la pelotle Pinchiiaison et le point 
de compression qui conviennent à la hernie, sans secours d'aucun fti fnlnè de 
l'art; ils s'appliquent également sans sous-cuisses et sans fatiguer les hanches 
On ne les trouve que chez les inventeurs, rue Mandar, 12. 

Expéditions à l'étranger. — Se méfier des contrefaçons. 

SIROP ÀNTI-GOUTTEUX 
BE JBOVBÉE, à K»jtri*, rt«r Dunphioc, n. 3», 

\ingl années île succès, le seul niédic.- incnl qu'on puisse euiploja 

sans daiiei r ; il enraye instantanément l'accès rie goutte le plus violent; 

il é ■ Une le relnur des paie.xysmes, rend la force cl l 'élasli ileau\ far-

lies tle; l is longtemps affectées el affligées de concrétion. Ce im'dica-

mcrit réussit également contre les rhvimtitisnits aigus cl chronlqtia 

Des vieillards qui en font usage depuis longues années, jouissent n 'uM 

agilité cl (fine taul& inespérées. — Dépôts ^dans toubs les ville» de 
Vraece 1 1 de l'élinugei'. 

SE COKFOflDEZ PAS. 
C'est uniquement et toujours HUE DES PETITS-AI' UI'SIINS, U, 

que l'on trouve à Paris, depuis l"
(
J:i, le véritable Rob aiiti-s!Ji>M">f' 

de Laffecteur. — L 'ancienne maison LAl' FEC'f EUR, fondée' en |i il. 

n'a pas cessé de fabriquer, vendre et expédier ce vieux remède, m m 
a conservé son efficacité primitive et n'a rien changé à son admtnWg 

tion pratique. — Le prix de 25 francs par chaque bouteille de 8« 

pas varié depuis 1778.— (V. rue J.-J. Rousseau, 20, VAlmanach M» 

de 1847, page 1846. Ce livre se trouve dans toutes les maisons de com-

merce de la France et de l'étranger. Il donne quatre pages ««P
1
" ' 

lions sur le liob et la marque Laffecteur. — Les bouteilles n ont jm ■ 

eu de cachets en verre sur le ventre.) — Remise aux exportateur». 
taaftHtilipre». 

VfcKTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M" REGNADLT, huissier, rue de 
Louvois, 2. 

En l'Hôtel des Commissairen-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le jeudi 25 mars 1817, à midi, 
' Consistant en machines mécaniques pour 
les interlignes, établis, fourneaux, elc Au cl. 

(5636) 

gérant, a été ratifiée, et MM. LECOCQ et DU-
BUS ont été nommés gérant et co-gérant en 
son lieu et place. La raison sociale sera à 

l'avenir LECOCQ et C". 
Pour extrait : A LECOCQ, 

rue deGrammonl, 13. (7427) 

«oeillet! coJMiaieiM'iale*. 

Elude de M" Martin LEROY, agréé, 17, rue 
Traînee-St-Eustache. 

D'un acte sous sigualures privées, fait 
double à Paris, le 15 m3rs 1 8*7, enregistre, 
entre ; t» un commanditaire dénomme audil 
acte, d'une part ; 

2» El M. Auguste PERRE, négociant . de 

meuraill à Paris, rue Montmartre, 153, d'au-
tre pari j 

Il apperl : 
Qu'il est formé entre les susnommés une 

société en nom collectif à l'égard de M. 
Perre, et en commandite à l'égard de l'autre 
associé, pour l'exploitation de la maison de 
commerce de vins existant actuellement rue 
Montmartre, 153. 

La raison et la signature sociales setont 

PEKKE et C". 
La durée de la société est fixée à cinq 

années, qui 'ont commencé à courir le 15 

mars 184;, pour finir le 15 mars 1852. 

La commandite se compose de t" la jouis-
sance du fonds de commerce de la rue Mont-
martre, r présentant les agencemens. maté 
riel de foule nature, la clientèle, l'acha-
landage, le lout eslimé 50,000 fr.; 2° les 
marchandises du commerce de la société 
d'après inventaire estimatif au prixdeven 
te, mais avec une réduction de 30 pour 101 
pour nue valeur de 10,000 fr. 

La société sera gérée et administrée par 
M Perre ; il aura la signature sociale, mais 
il ne pourra en faire usage que pour les 
besoins et affaires de la société, à peine de 
nullité, tant à l'égard des tiers qu'à 1 égard 
des associés entre eux. 

MarUn LEROT. (7428) 

Suivant délibération, de l'assemblée géné 

Etude de M« Martin LEROY, agréé, rue 
Trainée-Saint-Eustache, 17. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du ,9 mars 1847, enregistré; 

Entre t» M. Charles-Auguste ALA1NE, né-
gociant, demeurant à Paris, quai d'Orlétns, 
ne 4 ; 

2» M. Réné Claude- PAPIK, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue de la Paix, 20 ; 

3° M. Denis-Théodore-Auguste NUEWECS, 
propriétaire, demeurant à t.erminy-Lévêque 
(Seine et-Marne'; 

4» M. Jacques-Hector PILLAS, négociant, 
demeurant à Paris, boulevard Beaumarchais, 
n"t2; 

A été extrait ce qui suit: 
La socielé contractée entre les susnommés, 

suivant acte du 6 août 184'.!, enregistre, pour 
faire des opérations de banque, boulevard 
Reaumarchais, 12, sous la raison sociale 
ALA1NE, PAP1N et C, laquelle société devait 
aux termes dudit acte finir le 15 août 1845 et 
s'esl continuée de fait jusqu'à ce jour, est et 
demeure dissoute d'un commun accord à 
partir de ce jour. 

La liquidation en sera faite conjointement 
par MM. Alaine et Pillas, ci-dessus dénommés 
et auxquels lous pouvoirs «ont donnés pour 
agir collectivement à cet effet. 

Pour extrait: Martin LEROV . (7429) 

't'riluunaJt uc comiueri*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

aux-Belles, 5, syndic provisoire (N° 6946 du 
gr.); 

Du sieur LAUDELOUT (François-Joseph), 
md de vins et yoiturier à Batignolles, rue 
de Levis, 10, nomme M. Couriot juge com-
missaire, et M. Bidard, rue Las-Cases, 12, 

syndic provisoire (N° 6947 du gr. ,; 

Du sienr LEJEUNE (Emmanuel-Louis-Vis-
tor :, chapelier, rue St-Honoré, 97, nomme 
M. Couriot juge-commissaire, et M. Geoffroy, 
rue d'Argenteuil, 41 , syndic provisoire (N» 
6948 du gr.); 

Du sieur COSTE (François-Régis 1 , rad de 
rubans, rue Neuve-des-Petits-cliamps, si, 
nomme M. plame juge-commissaire, et M. 
Huet, rue Cadet, 1, syndic provisoire (S° 
6949 du gr.;; 

Du sieur GAILIAKDIN-BI'ESSARD (Fran-
çois-Benjamin), md de eharbous A La Vil-
lelte, rue de Bordeaux, nomme M. Devinct 
jage-cothini&satre, et M. Colombel, rue Cas-
tellane, 12, >)ndic provisoire (N" 6950 du 

gr - ; 

Du sieur LAVAL
 v

Jean>, épicier md de 
couleurs, rue d'Orléans, n. 1 i, au Marais, 
nomme M. Odier juge-commissaire, et M. 
Lefrançois, rue Louvois, 8, syndic provi-
soire (N» 6951 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, Mltl les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs ROLANDEAU et C«, charrons, 
rue de la Roquette, 57 bis, le 29 mars à » 
heures 6422 du gr.); 

Du sieur BLANDIN (Pierre), md d'objets 
de curiosités, rue' de Provence, 55, le 29 

mars à 10 heures (N° 6828 du gr.;; 

Du sieur MÉNARD (Maximilien-Charles), 
limonadier, rue d'Arcole, 19, le 29 mars à 
10 heures (N» 67S8 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissafre , aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

Paris, du 22 nuits 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement \ 4 9 heures (*« 6943 du gr i-

l'ouverture auMt jour: W 'V-. ) DU sieur LEJEUNE (Emtr'anuel-Louis-Vic-
Du sieur DESTANG (Jean), fab. d'ebénis- ; ^ t

0l !i
 chape li r, rue St-Ilonoré 97 le 29 

terie, rue Portefoin, s, nomme M. Letellier- ;
 mar6

 à
 lg

 heures (H" 6948 du sr'v ' 
oelafosse juge-commissaire, et M. Clavery, , . 
marché St-Honoré, 21, syndic provisoire (N° Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

6944 du gr.); [ M. le juge-armmissairc doit les consulter. 

Du sieur GOSSE (Pierre-Alexandre-Elien- j tant sur la composition de l'état des créan 
ne), md de vins à Montmartre, chaussée de 
Clignancourt, 4, nomme M. Plaine juge-com-
missaire, el M. Thierry, rue Monsigny, 9, 

NOTI . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablemen 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs BISSOX et MAUGER, banquiers, 
rue Thibautodc, il, le 29 mars à 9 heures ,K° 
6498 du gr.;; 

Du sieur MURAT (Jean-François), scieur 
de long, ancien m1 de vins à tieuilly, le 29 
mars à 9 heures S" 6361 du gr.;; 

Du sieur LOINT1ER (Charles-Nicolas), res-
taurateur à Montmartre, le 29 mars à 3 heu 
res (N" 662G du gr.); 

Du sieur BRAME, négociant, rue Cléry 
60, le 29 mars à 9 heures (K

,J
 6680 du gr.); 

Pour entendre le rapport drs syndics se 

l état de la faillite et délibérer sur la forma 
Hun du concordat, ou, s'il y a liet 

Du sieur CHATELL.UX (Ferdinand-Fran- j *« déclarer en étal d'union, et, dans ce der 

çois, fab. de cartes, rue Bourg-l'Abbé, 30, le ; nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

29 mors à 3 heures t N° 6929 du gr, j; 1 les faits de la gestion que sur l'utilité dumain-

Du sieur LEM1ERE ^Casimir), md do vins '. tien ou du remplacement des syndics 

a Poteaux, le .9 mars à 9 heures (N° 6873 | NOTA . If ne sera admis que les créanciers 
uu sr -J; i reconnus 

Du sieur TRUFFOT (Rarnabé), md devins pp
n

r,iirTin«i n» »,n.»„o 
et de sable, rue SI Sebastien, 46, le 29 mais PRODUCTION DS TITRES 

syndic provisoire (N° 6945 dugr.); 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce four, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur MOUTON (Charles-François), te-' 
nant café-restaurant, rue Neuve-des-Mathu- " 

aers présumes que sur la nomination de ncm- rins, 78, entre les mains de M. Colombel, 
rue Caslellane, 12, syndics de la faillite (N» 
6839 du gr. ); 

ERRATUM. 

Feuille du 23 mars. — Concordats. — Du 
sieur PARENT, lisez le 27 mars à 12 heures 
et non à 2 heures. 

ASSEMBLÉES DU 24 MARS 184T. 

NEUF HEURES 1|2 : Gauthiez, tailleur, clôt. — 
Caën, colporteur, id. — David, fab. de 
toiles oirées, id. wiering, haruacheur, 
id. - Martin, commissionnaire en mar-
chandises, redd. de comptes. 

OIVZE HEURES ; Dujardin, menuisier, conc. 
Lambert, restaurateur, synd. 

MIDI : Juppont, scieur à la mécanique, clôt. 
— Doussol, md de vins, synd. — saleur et 
Rruand, tailleurs, vérif. — Morel, entrep 
de voitures, id. - Dufort, md de para-
pluies, id. r 

UHE HEURE : Aliaume, md de spiritueux 
clôt. - Jouani, md de parapluies, id — 
Paszkiewicz, horloger, id. - M. et Mme 
Merantier, fab. de papiers de fantaisie, id. 
— LIobet, lailleur, conc. - Dupaquier, 
mécanicien, vérif. - Prêtres, md de char-
bons, id. — Prêtres et Millochau, mds de 
charbons, id. — Prévoit, md de vin», id. 

DEUX HEURES : Cadours, crémier, clôt. — 
Clerin, fab. de carton, délib. — Jean. fab. 
de poterie, d'élain, conc. — Normand do-
reur sur métaux, synd. — Ltcal, bijou-
tier, vérif. — Babault et C, éditeurs du 
Dictionnaire français et géographique, id. 

TROIS HEURES Noblecour, négociant, com-
entenA

 miss,on
naire, clôt. - Terwangne , ban-

quier, vérif. 

Louise-Angélique PLELX et Jacque-Elien-
ne-Victor ARAGO, homme de lettres, rue 
Coqueuard, 12. 

G. Bertrand avoué. 

■UaEICA 'SrlWN» 
«Se Mariages. 

Entre : M de Mural de Lestang, proprié-
taire, rue Louis-le-Grand, 29 bis, et Mlle l)e-
lacrelaz, à Vaugirard. - M.Godefroy, ren-
tier à Batignolles, et Mlle Gonn z, ruo de 
Chaillol, 41 bis. — M. Vvelin, baron de Be-
vilte, propriétaire, rue de la Pépinière, 3, et 
Mlle de Colmct, rue Saint-Lazare, 103. — M. 
Fouqu' l, manufacturier à Rugles (Eure), et 
Mile Dmloux-Dumesnils, rue de Londres, 50. 
— M. Fournieo. employé au ministère delà 
gutrre, rue de l'Université, 61, el Mlle Gue-
rard, rue du Faub.-Sl-Honoré, 98. — M. Pas-
sy. conseiller-iéférendaire à la Cour des 
comptes, rue Neuve-des-Matliurins, 34, et 
Mile Moricet, rue des Saints-Pércs, 75. — M. 
Mezant, ébéniste, faub. du Roule, 72, et Mlle 
Michel, à Balignolles. - H. Paris, graveur, 
rue Neuve-des-Mathurins, 91, et Mlle Le 
moine, rue d'Anjou SI Honoré, 1 1 bis. 

8<55î«!'siti©ïi» de Cars»* 

es <1« Rlene. 

veaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

caW.S D,
i
 sicur QDELI'E ( Eu^ n«îvf0»."e«''. rue i s"ont priés derëmettrë au greffe leurs adres-

a. e™ini n" n le is mars 1847, la dé- I Rambutcau, 18, nomme M. Odier juge-com- se», afin d'être convoquéspour lesatsemblées 
mission de M. Henri PELLAULT, directeur- missaire. et M. Duval-Vaueluse, rue Grange- subséquente.-. - -

dossemens de ces faillites n'étant pas connus, ?"*''< ™ conformité de l'article 4
S

3 de la 
 . :i. J .. 11V 1 „ „a-^„ loi du •»» .k^« êlr* ■,• . ,.<, 7„ 

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

Enregistré- à Paris, le 

F. 

Reçu un frana d»x centimes. 

Mars 1847. 

Le 18 mars: Jugement qui prononce sépa-
ration de bitns entre Adélaïde-Victoire 

S™ T
e
E

K
 6

H
 De

»
is

.-
Fra

«ÇOis LECOURSON-
NOIS, fab. de papiers à La Glacière. 

Marchand avoué. 

Le 2 mars : Jugement qui prononce sépara-
tion de corps et de biens entre Adél nie 

DU.MONT et Michel-Auguste IHDILLIER 
rue Neuve-St-Grorges, 8.

 K
" 

Thomas avoué. 
Le

,i'ATrf -
: Ju

«
emel

" qui prononce sépara-

LET et te lfle
 Félicité-Charlotte G1L-

Rillault avoué. 

rat on
r
de

r
eor

Ugero
a
enlC' ui

 P
rono

»«> sépa-
_ration de corps et de biens entre Viclorine-

IMPRIMER1E DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE^DES-MATHURlNs" 

Bu 2lmarst847. 

M Lecier, 7e ans, rue Matignon, 3. Mme 
veuve charpentier, 81 ans, rue St-Lazare, 
125. — M Mayer. 66 ans, rue Saint-Honoré, 
270 — M. Perrot, 65 ans. rue St-Lazare, «9 
— M Keudeniani, 13 ans, tue de» Prouvai 
res, 12. — M. Worms. 91 ans, rue de Sur 
Unes, 3. — M. risserant, 30 ans, rue Saint 
Denis, 246. — MlleBarota, 15 ans rue de la 
Reynie, 16. — M. Canit, SI ans, rue de la 
Ferronnerie, 6. — Mme veuve Voyiiner, 
ans, rue St-Marlin, 72. — M. Lacrionne, 47 
ans, quai de la Râpée, 79. 

learae dra 25 Mars • 

A ?J COMPTANT, 

Actions de la Banque. . . . 

Rente de la ville 
Obligations de la ville. . . . 
Ciiwe hypothécaire . . . • 

CaitieA. Gouia, e. tooo f. 
Caiiîo Ganneron, c. îoao (■ 
4 Csnrox avec primes . . • 
Minet de la Grsnd'Combe . 

Lin Maberly • • « 
Zinc Vieille-Montagne . . . 

R. de Naples, j. de janvier. 
Récépissés Rothschild. . 

326» -

1311 " 

us» -
im -

ÏOKDS ÏTRiSlOIX*. 

Cinq 0(0 de l'Etat roœala 
Espagne, dette setrre 
Bette dm ancienne 

Bette passive 
Troil 0[0 184* * 
Beisique. Smprunt U3< 

_ _ n« . ■ ■ ■ ■ 
— îrois 0f0 " 
— Banque (tl3S) 

Benx et demi hollandau . ; ■ • ■ 

Emprunt portugais* 0f0- • • • \ 

— d'Haïti 
Bmprunt du Piémont 
Lots d'Autriehe ' • ■ ' 
Cinq 0[0 autrichiea. 

jftH 

ut ; 

9)S " 

Cinq (ira, j du 25 mir» 1 1 6 SO 
Quatre lia 0|0. 1. du »2 m lot >0 
Qustre 0|0, j. ttuaï mars 102 — 
trois 0|0, j. du 22 décembre. .. . 58 95 
Trois «[0 (emprunt 1S*4) — — 

Saint-Germait? ••-„•' 
Versaillei, rive droite 

— rive gauche 

Paris i Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre . • • • 
Marseille à Avignon. • ■ 
Strasbourg à Bâle . • ■ 
Orléans à Vierïon- . • • 
Boulogne A Amiens. . 

Orléans à Bordeaux -
CheminsduNord. . ■ . 
Montereau à Troyel ■ 

Famp. i Haiebroues. . 

Pari» i Lyon 
Paris à Strasbourg 

Tours i Nantes 

l* cou 

Hier 

1010 -
345 

1270 
868 75 

670 
800 •— 

2ù5 ~~ 

570 -~ 
400 
520 -~ 
625 ■~~ 

29S 

447 § 
442 

433 

18. 

Pour légalisation de la signature A. 

le maire du premier arro 
ndisse: nient. 

1 


